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2011 MAZDA 2 GX

13 950$ + taxes13 950$ + taxes
Achat 84 moisAchat 84 mois
Obligation tot. : 15 983$Obligation tot. : 15 983$
Aucun comptantAucun comptant
Transm. manuelleTransm. manuelle

MAINTENANT DISPONIBLE EN LOCATION, À PARTIR DE 0.9%MAINTENANT DISPONIBLE EN LOCATION, À PARTIR DE 0.9%

1004, Route 117, Val-David 819.322.3937 • 877.322.3937

WWW.MAZDAVALDAVID.CA OUVERT LE SAMEDI
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DANSE, MUSIQUE, PEINTURE, MARCHÉ PUBLIC
Juin sonne le départ de tous les rendez-vous chaleureux

de l’été… à Val-David et Val-Morin

L’arbre de Madagascar
de Michèle Campeau

Cassiopée danse,
nouveau spectacle

Harry Manx, au
Théâtre du Marais

Le Marché d’été de
Val-David
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Ouvert dès  17 h
du mardi au samedi. 

RESTAURANT

Terrasse couverte 
et chauffée

Réservez au 819-322-2111   •   2459, rue de l'Église, Val-David

Apportez votre vin
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RHOMBUS 8©

Nouvelle série
JEU CRÉÉ PAR PIERRE DEMMERLE, DE 
VAL-DAVID, EXCLUSIVEMENT POUR 
LE JOURNAL SKI-SE-DIT.
Après une première série sur sept lettres, 
Pierre Demmerle hausse la barre de son 
jeu sur la géométrie des mots et nous
offre maintenant une série dont le 
mot formant la pointe du losange 
compte huit lettres.  Bonne 
chance aux amateurs!

Jeu nº 35
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Éditorial

2496, rue de l'Église, Suite 200 
Val-David (Qc) J0T 2N0
Téléphone : 819 322-7969 
Courriel : ski-se-dit@cgocable.ca
Site Internet : http://ski-se-dit.info

LISEZ VOTRE SKI-SE-DIT EN LIGNE! 
TAPEZ : ski-se-dit.info 
Lisez « Entre les lignes » une page
exclusivement disponible sur le site Internet

Année de fondation du 
journal Ski-se-Dit : 1974.
Premier Rédacteur en chef : Guy Leduc.

Conseil d’administration :
Suzanne Lapointe, présidente 
Anne-Marie Jean, trésorière 
Suzanne Bougie, administratrice 
Jeanne Sauvé, administratrice 
Philippe de Serres, administrateur 

Rédaction du journal : 
Pierrre Demmerle 
Michel-Pierre Sarrazin 
Diane Seguin 

Chroniqueurs et invités : 
Jocelyne Aird-Bélanger 
Nancy Beaulne 
Gilles Bourret
Nicole Davidson
Nicole Desjardins
Dominique Forget
Francine Hamelin
Claude Hébert
Richard Lauzon
Martin Lefebvre
Myrianne Parent 
Marie-France Pinard 
Jaquelin Rivet 
Yves Waddell 

Merci à nos collaborateurs, à nos reporters 
et à nos membres de soutien.

Rédacteur en chef : Michel-Pierre Sarrazin

Livraison commerciale : Agnès Guay, Claude Sarrazin

Coordination : Diane Seguin

Mise en page : Caméléon Publi-Design

Impression : Hebdo Litho

Le Ski-se-Dit reçoit l’appui du ministère
de la Culture et des Communications.
Journal membre de

Webmestre : André Côté

Pour toute réservation publicitaire :
Diane Seguin (819) 322-7969
ou par courriel à l’adresse ci-haut.

PROCHAINE DATE LIMITE POUR ENVOYER 
PHOTOS ET TEXTES :  27 juin 2011
Note : la date de tombée est la date limite pour nous faire 
parvenir vos textes et photos (ne pas envoyer de courriels plus 
lourds que 3 meg, ils seront automatiquement rejetés). 

PROCHAINE PARUTION : 14 juillet 2011
Note : la date de parution correspondant généralement au deuxième
jeudi de chaque mois. Le journal est d’abord expédié par la poste
aux résidants de Val-David puis mis à la disposition du public le
week-end suivant dans quelque 60 commerces de la région. Pour
devenir un point de distribution du Ski-se-Dit, il suffit d’en faire la
demande au journal en laissant vos coordonnées au 819.322.7969. 

PRINCIPAUX POINTS DE DISTRIBUTION EN SUS DE L’ENVOI
POSTAL AUX RÉSIDANTS DE VAL-DAVID : Municipalité de Val-
Municipalité de Val- David • Fruits & légumes VD • Voiles Nord-Sud •
Chalets Chanteclerc • Métro Chèvrefils • Couleur Café • Pharmacie
Brunet • Bourassa • Flordeco • Bureau du Député Cousineau •
Uniprix • Bureau touristique Ste-Agathe • Pommier fleuri •
Bibliothèque Gaston-Miron • La Gourmandine • Atelier Desjadins •
Notaires Léonard, Pagé, Chalifoux, Piché • Anick... Simplement •
Pavillon Lapointe. CSSL • La Colombe • Hyundai • Toyota Ste-Agathe
• Bureau touristique de Ste-Agathe-des-Monts • Couche-Tard 117 •
Le Rouge tomate • Ultramar des Vals • Mazda Lacroix • La Clef des
champs • Clinique Médicale Ste-Adèle • Restaurant Coeur de
Provence • Le Farfelu coiffure •  IGA Ste-Adèle • Municipalité de Val-
Morin • La P'tit Gare de Val-Morin • Cal's pizza • Restaurant Palais
de Bambou • Restaurant Le Villageois • Restaurant Le Petit Poucet •
Boutique des Becs-Fins • Garage Grill • Le Mouton Noir • Rita
coiffeuse • La Maison du village • Espace Kao • La bibliothèque de
Val-David • Restaurant Le Grand'Pa • Dépanneur Boni-Soir •
Restaurant Clémentine • M Studio • L'Express Café Olé • C'est la vie
Café • Kirlian Café •  Auberge-restaurant Le Creux du vent • École
St-Jean-Baptiste • Le Marché de Val-David • 1001 Pots • Auberge
du Vieux Foyer • Eugène Monette BMR • Chalet Anne-Piché • Hôtel
La Sapinière • KM 42 • La Tablée • La Petite Patate • Boulangerie
La Vagabonde • Clinique dentaire Val-David • Re-Max Etienne Savard
• Rock & Ride • Lavoir Val-David • Pharmacie Charland et Therrien
Val-David • Bureau touristique de Val-David • Métro Dufresne • La
chorale de Val-David

DROITS DE REPRODUCTION
Les articles de ce journal peuvent être reproduits à condition de
l’être intégralement et sous réserve que leur provenance soit
indiquée. Toute autre forme d’utilisation du contenu de ce journal
est interdite sans autorisation expresse de la rédaction. 

Vous voulez être publié-e? Suivez ces
instructions : envoyez votre texte de moins de 500 mots en
format Word 12 points, police Time ou Time New Roman
sans mise en page excessive, ni bordures, ni trames. Vous
augmentez ainsi vos chances que votre texte soit choisi...
Pour les photos, rappelez-vous: une bonne ou haute
définition augmente la qualité de la reproduction. Merci de
votre collaboration.

ATTENTION : Ne pas envoyer de courriels de plus de 3 meg S.V.P.

INDICES

Après minuit
…West
Aviron
Lieu de batailles décisives
Romanesque
Refit surface
Sur une île
Ancienne route du St. Gothard
La leçon du conte
Péloponèse
Fondée par Rémulus et son frère
Il y a la Caspienne
Abrège son Éminence

Solution p. 12
© TOUS DROITS RÉSERVÉS. CE JEU NE PEUT ÊTRE REPRODUIT EN TOUT OU EN PARTIE, PAR
QUELQUE MOYEN QUE CE SOIT, SANS L’AUTORISATION DE L’AUTEUR. 
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Comme chaque année, la Présidente du conseil
d’administration du journal Ski-se-Dit, Suzanne
Lapointe, met la table à la Petite Gare pour
celles et ceux qui viennent fêter la Saint-Jean
avec nous. Ce repas présidentiel est une
manière de ramasser des fonds pour soutenir la
publication de notre journal communautaire. Au
menu cette année, pour la modique somme de
6$ : Une timbale de poulet accompagnée d’une

belle salade. Quand on connaît le talent
culinaire de Suzanne, on ne peut manquer ça!
Service à compter de 17 h 30. La première
assiette sera pour notre député préféré Claude
Cousineau, supporter fidèle du Ski-se-Dit, qui a
multiplié par quatre son don cette année à
notre organisme. Une bonne nouvelle en
politique, ça se fête! 

LE CASSE-CROÛTE
Ski-se-Dit de la Saint-Jean
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R.B.Q. # 2624-8153-93

240, rue Principale (Rte 117), 
Ste-Agathe-des-Monts (Qc) J8C 1K6
Tél.: (819) 326-3220 

www.couvreplancher.com
info@couvreplancher.com 

Couvre-Plancher

JUIN 2011 - 3

Maintenant prêt à construireMaintenant prêt à construire

www.ecodomaine.ca

Modèles de maisons à
moins de 200 000$ 

sur notre site Internet

Info : Dominique et Paul 514 993-5842

• Milieu naturel protégé
• Maisons bioclima�ques
   créés et harmonisés par

www.faberhaus.com

819-322-2205
www.jeuxapresski.com

1175, rue de la Sapinière, Val-David

OUVERT
7 jours /7

• Vélo "Runners" en bois
pour les 2-5 ans 79$-129$

• Jouets et jeux
de plein air :

5$ et plus
Superbes cadeaux pour Pâques!

BoutiqueBoutique
L ere VerteL ere Verte

ArtArt
DecoDeco
2e vie vie

978, Route 117, VAL-DAVID
T. 819.322.6775T. 819.322.6775

Charmante boutique où l’art et le bon Charmante boutique où l’art et le bon 
goût se retrouvent dans nos objetsgoût se retrouvent dans nos objets

et pièces de et pièces de 2e vie. vie.
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id LES VOILES NORD SUD

Annie Germain
Service de broderie, décoration.
Réparation de voiles & 
matériel de plein-air.

COUTURE
Lise Catafard
Retouches et altérations.
Cours d’initiation à la couture.

LES VOILES NORD SUD

A T E L I E R

819 322-1297

DENIS LEVAC ET
MARIO LEFEBVRE
reprennent les Serres Piché

de Val-David et vous 
souhaitent la bienvenue !

Venez rencontrer une équipe 
dynamique et compétente qui vous 
offre une grande variété de fleurs, de 
légumes, d’arbres et d’arbustes, de 
vivaces et de matériaux de jardinage.
 
• Service conseil
• Service d’agronomie
• Design de plans de jardins
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E P I C E R I E D ’ A L I M E N T S N A T U R E L S

LÉGUMES ET PRODUITS BIOLOGIQUES

37, rue St-Vincent, Sainte-Agathe-des-Monts (819) 326-7133

CLAUDE COUSINEAU
Député de Bertrand

197, rue Principale, bureau 101
Ste-Agathe-des-Monts J8C 1K5
(819) 321-1676 ou 1-800-882-4757

Tél./téléc.: (819) 322-7247

Anne Monette
comptable agréée

�tats financiers ¥ Imp�ts ¥ Tenue de livres

1271, Lavoie, Val-David (Québec) JOT 2N0

819-774-3525 • www.bi-eausphere.com
118-B rue Principale, Ste-Agathe-des-Monts

PRODUITS  ÉCOLOGIQUES  EN  VRAC
118-B rue Principale, Ste-Agathe-des-Monts

RODUITS  ÉCOLOGIQUES  EN  VRAC

Ser v ice de comptabi l i té  et  d’ impôts

Paies  •  É tat s  f inanc ier s
Tenue  de  l i v re  •  TPS-T VQ

 Corporatifs et particuliers       (819) 322-1910

Jacques Boucher

1615, Rte 117, Val-David (Québec)   Tél.: 819.322.3332

Michel Lavallée

céramiques - marbres - ardoises - mosaïques

R.B.Q.: 8280520118

Répertoire

une ligne, une forme, une couleur

Art-thérapeute
Travailleuse sociale

Rencontres individuelles et de groupe

Bur. : (819) 322-2412
Courriel : info@mmart-therapie.ca
Web : www.mmart-therapie.ca

Michelle Martineau b.a., tsp, ATPQ

Local et longue distance
Service rapide & courtois
Service Aéroport
Livraison de colis

Réservation
transport
adapté

SANS FRAIS 1 888 322 6182 • www.taxidesvals.info

 

Académie d’art martial Intégral 

JJujutsu, Kung Fu, 
 Autodéfense 
819-322-6667, 

sans frais :  1-866-322-6667 
www.shorinjujutsu.com  

 
 

À Val-David, Robert Béland 
 

ANITA CHOQUETTE, CERT. ADM.
Courtier immobilier

groupe sutton - laurentides
AGENCE IMMOBILIÈRE

828, boul. Ste-Adèle, Ste-Adèle, QC  J8B 2N2
bur.: (450) 229-9911 Mtl: (514) 990-5704
fax: (450) 229-7798 

cell.: (819) 324-7017
achoquette@sutton.com

Jour de Marché 
Merci à tous nos collaborateurs et fidèles

clients. Tous les samedis de l’été, ce sera jour
de marché rue de l’Académie!
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Actualités

Point d’information de la mairesse

Note : Comme le texte a paru dans le Ski-se-Dit du
mois de mai, je ne le résumerai pas.

Finances
1. Le Conseil a ratifié le journal des décais-

sements d’avril 2011 totalisant 254 865 $.
2. Monsieur Pourreaux a présenté les États finan-

ciers 2010 préparé par la firme Amyot Gélinas.
Les revenus prévus étaient de 6 366 097 $ et
les revenus réels sont de 6 773 003 $.  Les
dépenses prévues étaient de 6 600 110 $ et
les dépenses réelles sont de 6 594 292 $.  Il y
a donc un surplus de 178 711 $ pour l’année
2010 sans tenir compte des investissements.
Pour le Parc régional Val-David-Val-Morin, les
revenus prévus en 2010 étaient de 120 100 $
et les revenus réels sont de 200 853 $.  Les
dépenses prévues étaient de 190 000 $ et les
dépenses réelles sont de 222 000 $ moins
une subvention de 22 000 $ reçue de la MRC
ce qui ramène les dépenses à 200 000 $.  Il y
a donc un léger surplus de 853 $.

3. Le Conseil a accordé le manda t de vérification
pour l’année 2011 ainsi que la préparation du
rapport financier à la firme Amyot Gélinas au
coût de 11 500 $ plus taxes.

4. Le Conseil a accepté les conditions de
renouvellements présentés par SSQ Groupe
financier concernant l’assurance collective des
employés de la Municipalité du Village de Val-
David pour la période du 1er mai 2011 au 30
avril 2012 au coût de 76 576,92 $ taxes
incluses.

5. Le Conseil a déposé le résultat de la procédure
d’enregistrement du Règlement 647 décrétant
une dépense de 3 608 891 $, un emprunt de
2 460 000 $ et l’application d’une subvention
de 1 148 891 $ provenant de la taxe d’accise
sur l’essence pour les travaux requis sur le
réseau d’aqueduc 1 148 891 $, le réseau
routier 1 410 000 $ et l’acquisition d’un
bâtiment pour y loger le garage municipal de
Val-David 1 050 000 $ et ceci, au cours des
exercices financiers 2011, 2012 et 2013.
Comme le nombre de demandes (signatures)
requises pour qu’un scrutin référendaire soit
tenu est de 423 et que le nombre de
signatures apposées est de 504, le Règlement
n’est pas approuvé.  

6. Le Conseil a déposé le résultat de la procédure
d’enregistrement du Règlement 648 décrétant
des dépenses en immobilisations de 
800 000 $, l’acquisition de véhicules pour la
somme de 400 000 $ et un emprunt de 1 200
000 $ pour les années 2011, 2012 et 2013.
Comme le nombre de demandes (signatures)
requises pour qu’un scrutin référendaire soit
tenu est de 423 et que le nombre de
signatures apposées est de 503, le Règlement
n’est pas approuvé.

7. Le Conseil a approuvé la radiation de taxes et
factures à recevoir pour une somme de 
13 563 $.

8. Le Conseil a approuvé le renouvellement de la
marge de crédit de 1 000 000 $ auprès de la
Caisse populaire Desjardins de Sainte-Agathe-
des-Monts.

9. Le Conseil a accepté le dépôt des états
financiers de l’Office municipal d’habitation de
Val-David pour l’exercice se terminant le 31
décembre 2009.  La contribution de la

Municipalité s’élève à 2 963 $ pour cette
période.

10. Le Conseil a ratifié des virements budgétaires
de 31 303 $ pour avril 2011.

11. Le Conseil a nommé trois personnes au Comité
de retraite pour un mandat de deux ans.  Il
s’agit de la mairesse madame Nicole Davidson,
monsieur Denis Charlebois conseiller et de
madame Monique Lyrette employée.

12. Le Conseil approuve qu’une somme de 150
000 $ provenant des surplus de l’exercice
financier 2010, soit affectée à l’équilibre
budgétaire des années 2012, 2013 et 2014.

13. Le Conseil a adopté l’avis de motion d’un
règlement décrétant des dépenses en
immobilisation soit l’acquisition d’un lot ainsi
que l’aménagement d’un bâtiment pour fins de
garage municipal et du réaménagement de la
caserne municipale et autorisant un emprunt
de 1 200 000 $ pour en défrayer les coûts.

14. Le Conseil a adopté l’avis de motion d’un
règlement décrétant des travaux de voirie
(réseau routier) pour un montant de 
1 410 000 $ et autorisant un emprunt pour en
défrayer les coûts.

15. Le Conseil a adopté l’avis de motion d’un
règlement décrétant des travaux d’infrastructures
d’aqueduc pour un montant de 1 363 555 $ et
autorisant l’application d’une subvention de 
1 148 891 $ provenant de la taxe d’accise sur
l’essence et contribution du Québec, ainsi
qu’une appropriation du solde disponible au
règlement numéro 629 de 214 664 $ pour la
différence afin d’en défrayer les coûts. 

Sécurité publique
Deux pompiers ont démissionné. Il s’agit de mes-
sieurs Bruno Thauvette et Loïc Germain-Gingras. Le
Conseil a entériné l’embauche de deux nouveaux
pompiers, soit madame Martine Desaultels et
monsieur Sébastien Rouleau.

Travaux publics
Le Conseil a ratifié l’octroi du contrat de collecte et
de transport des matières résiduelles (déchets) sur
le territoire de Val-David au coût de 342 487 $
taxes incluses à Entreprises St-Donat.  Val-David a
reçu deux soumissions.  C’est une entente de cinq
ans et la Municipalité économise 120 000 $.

Le Conseil a autorisé la Mairesse a signé l’entente
intervenue entre la Municipalité et un propriétaire
du 7e Rang concernant la coupe d’arbres. 

Le Conseil a autorisé la firme d’avocats Prévost,
Fortin, D’Aoust concernant l’avis du Ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs touchant les réseaux d’aqueduc et d’égout
privés du Secteur Alarie et des Bouleaux qui
rencontrent des problèmes.

Urbanisme
Le Conseil a approuvé trois projets conformes au
PIIA.  Il a refusé le projet de rénovation au 929

Route 117 car la demande était jugée non
conforme au PIIA.

Le Conseil a accordé les trois demandes de
dérogations mineures.

Le Conseil a mandaté la firme d’avocats Prévost,
Fortin, D’Aoust pour entreprendre des procédures
judiciaires contre le propriétaire du 2314, chemin
de la Rivière afin que les installations sanitaires
soient conformes à la réglementation municipale.

Le Conseil a accepté la démission de monsieur
Patrick Sheehy comme membre du Comité
consultatif d’urbanisme et la nomination de
madame Isabelle Garceau pour un mandat de deux
ans.  Il a aussi accepté de reconduire pour deux ans
les personnes suivantes : Madame Mathilde
Rémillard, messieurs Ronald Sauvé, Philippe Rioux
et Robert Raymond. 

Parc régional Val-David-Val-Morin
Le Conseil a approuvé la création du Comité
consultatif pour le Parc régional Val-David-Val-Morin,
secteur Dufresne et la composition dudit comité :
un membre du Conseil municipal, un représentant
de l’administration municipale, un membre de
l’exécutif de la Société de protection et de
conservation du parc Dufresne (SPCPD), un
membre de l’exécutif du Regroupement des
citoyens de Val-David (RCVD) et quatre citoyens
désignés par le Conseil.

Le Conseil a nommé les personnes suivantes
comme membres du Comité consultatif sur le Parc
régional de Val-David-Val-Morin, secteur Dufresne :
Jacques Powell, Antoine Collin, François Dufort,
Pierre Racha, Jean Quintin (RCVD), Jean-Marc
Thibodeau (SPCPD), Barbara Strachan conseillère
et Serge Pourreaux directeur général.

Le Conseil a aussi adopté la constitution du Comité
pour l’entretien des sentiers et d’infrastructures
connexes du Parc régional Val-David-Val-Morin,
secteur Dufresne.  Il a aussi approuvé à la majorité
la nomination des membres de ce comité : Marie-
Josée Leblanc, Claude Lévesque, Jonathan Roy,
Simone Denis, Paul Laperrière, Jacques Powell,
Richard Matton ainsi que les employés Michel Varin
secteur Dufresne, René Levac secteur Far-Hills et
Yves Frenette directeur des Travaux publics.

Culture
Madame Jocelyne Aird Bélanger a fait don à la
bibliothèque de Val-David de l’œuvre intitulée «
George Sand internaute » réalisée en 2004 pour le
bicentenaire de cette écrivaine française. 

Communautaire et Loisirs
La Municipalité a versé 500 $ à Notre Val-David de
rêve pour l’organisation et la logistique de la
rencontre du 1er mai.

Le Conseil a adopté la résolution autorisant le

passage du 1 000 km du Grand défi Pierre Lavoie
sur son territoire le 19 juin prochain de 
10 h 30 à 11h30.

Le Conseil a accepté la démission de madame
Marie-Lou Piché au poste de responsable des
activités sportives et récréatives.

Le Conseil autorise la Municipalité à conclure une
entente avec Terrains de tennis Vallée-Bleue au
montant de 400 $.

Le Conseil adopte la résolution pour que la
Municipalité se joigne à la Fête des voisins qui se
tiendra le 4 juin 2011.

Le Conseil autorise l’émission d’un permis d’excep-
tion à la réglementation municipale pour le tourna-
ge de la Petite Séduction les 6, 7 et 8 juin 2011 et
autorise une dépense maximale de 7 500$.

Divers
Le Conseil a félicité M. René Derouin qui a reçu le
Grand prix de la culture de Tourisme Laurentides.

  Affaires nouvelles
Le Conseil a adopté à la majorité le renouvellement
d’adhésion pour 2011 à Aventure Écotourisme
Québec au coût de 420 $ plus taxes.

Période de questions
Un citoyen a demandé s’il y avait vraiment une
caméra au refuge du Mont Condor.
La Mairesse a répondu qu’il y avait une caméra.
Madame Paquin a ajouté qu’il y a eu du vandalisme
et la solution est de mettre une caméra.  Madame
Strachan a rajouté que le refuge du Mont Condor fut
incendié l’an dernier et qu’il fallait intervenir pour
éviter une récidive.
Certains jeunes ont pris la parole d’abord pour
remercier les organisateurs du spectacle du 19
mars 2011.  Ils ont aussi demandé s’il est possible
d’avoir un lieu pour se rencontrer et faire des
activités.
La mairesse a affirmé que notre jeunesse est
importante et qu’elle a le soutien du Conseil pour la
mise sur pied d’un comité d’implantation d’une
Maison des jeunes.
Un citoyen invite les jeunes à participer à Val-David
de rêve. Il demande si le rapport d’intervention de
la CSST est disponible.  Il demande aussi s’il y a
d’autres façons que de dépenser 1 200 000 $ pour
le garage et la caserne.
La mairesse répond que le document de la CSST
n’est pas rendu public.  Elle affirme avoir regardé
toutes les avenues et il faut relocaliser soit la
caserne ou le garage.  Elle dit avoir demandé aux
municipalités de Sainte-Agathe et Val-Morin si elles
sont prêtes à prendre la relève s’il faut fermer la
caserne à cause de l’impossibilité de relocalisation.
Cela augmenterait les primes d’assurance des
résidants.

Note : À la suite d’une vérification auprès de
compagnies d’assurance, la prime augmente
seulement si la caserne se situe à plus de huit
kilomètre de la résidence.

Un citoyen voulait poser une autre question et la
mairesse a demandé la levée de l’assemblée car
les trente minutes étaient écoulées. 

Note : On aurait peut être pu demander aux jeunes
d’intervenir avant la période de questions pour ne
pas prendre du temps sur les trente minutes
allouées à cette période. 

VAL-DAVID

ASSEMBLÉE DU CONSEIL DU 10 MAI 2011
Assemblée régulière

Par Gilles Bourret

Note : Je tiens à préciser que cet article n’est pas le compte rendu officiel de la Municipalité 
un résumé des faits saillants de l’assemblée.
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Il m'arrive de penser, lorsque je discute avec
quelqu'un, que cette personne est vraiment
brillante, vive, ouverte. Il m'arrive aussi de penser,
toujours lorsque je discute, qu'une autre personne
est sotte, lente et fermée. Curieusement, les
personnes que je trouve brillantes, vives et ouvertes
ont les mêmes idées, les mêmes valeurs que moi.
Et au contraire, les personnes sottes, lentes et
fermées ne pensent pas comme moi! Lorsque que
quelqu'un ne pense pas comme moi, je me dis que
la personne est irrationnelle, que ses prises de
position sont dues à un manque d'information et
que quand j'aurai transmis à cette personne LA
bonne information, alors celle-ci verra LA vérité et
changera d'idée.... ce que se passe rarement, car la
personne en face de moi se dit la même chose à
mon sujet : que je suis irrationnelle, que je manque
d'information et quand elle m'aura transmis LA
bonne information, alors je verrai LA vérité et je
changerai d'idée. Ceci nous mène à la controverse

qui souvent dégénère en conflit, qui peut perdurer
pendant des années avec des arguments et des
solutions polarisées des 2 côtés , avec les bons et
les méchants, les bons des uns étant les méchants
des autres. Et vice versa.

Quand j'arrive à garder en tête que j'ai un humain
devant moi, que «différent» ne veux pas dire
insignifiant, alors il m'arrive que de la controverse
nous passions au dialogue. Et que de ce dialogue
naisse de nouvelles idées, de nouveaux projets, une
nouvelle compréhension. Je crois «qu'il faut plus de
force de caractère pour comprendre un adversaire
(ou une idée différente) que pour le rejeter»1.

J'aime comprendre. Notre monde est complexe, les
humains sont complexes et pour être réaliste et
responsable je me dois de prendre en compte cette
complexité dans les actions que j'entreprends. La
complexification de nos jugements, de nos pensées
nous permet de «pacifier nos relations pour honorer
les divergences »2. 

Pour exercer un jugement en utilisant une pensée
complexe, je dois voir large, rechercher des avis
contraires, ne pas juger et ouvrir grand mon esprit. Je
dois aussi rechercher les causes aux différents
problèmes, modifier mes perspectives, multiplier
mes sources d'informations, synthétiser
l'information sans la rendre simpliste, apprivoiser les
contradictions et les ambigüités. Je dois innover,
créer des solutions, co-construire la démocratie et
bâtir avec des consensus. Finalement, je dois
choisir, évaluer, modifier l'action ou encore
l'abandonner si celle-ci n'est plus pertinente.

La pensée complexe est plus compliquée que «j'ai
raison et pas lui», mais je pense que c'est la
meilleure façon de réfléchir pour mieux agir. 

«Se cacher derrière une loi, un contexte, la
bureaucratie, la morale nous donne une excuse 
pour nous dégager de notre responsabilité face à
l'autre. Invoquer un idéal, une fidélité à une
conviction, à la pureté de ses intentions ou de sa

cause nous empêche de voir le visage de l'autre et
de l'entendre. La reconnaissance de l'autre est
toujours un exploit »3. 

Et moi, j'ai envie de réussir cet exploit dans mon
quotidien... Il me manque encore de la pratique, je
ne reconnais pas toujours l'autre, mais j'y travaille. Je
ne veux pas accepter l'inacceptable, mais je veux
m'éloigner de la pensée simplifiante qui fait de celui
qui pense différemment un ennemi, en fait, je veux
penser dans la complexité afin de mieux
comprendre, et (même si ça sonne cucul et
quétaine) mieux aimer l'homo complexus dans
toutes ses contradictions,  controverses et
différentes facettes.

1 2 3 - Ce texte a été fortement inspiré par Madame
Nicole Huybens, professeure, Université du Québec
à Chicoutimi, Département des sciences
fondamentales. Les extraits proviennent de ses
notes de cours.

Campagne de recrutement 
et de financement

Après un an d’existence, le Regroupement des
citoyens de Val-David compte près de 200
membres, selon son président René Boisvert. Au
cours de cette première année d’existence, le RCVD
a entrepris plusieurs actions dont la principale a été
d’informer la population de Val-David sur différents
dossiers municipaux. La Raison d’être du
Regroupement est toujours la même : représenter
ses membres auprès des instances décisionnelles
et des comités déjà en place ou en devenir;
participer à l’identification de solutions,
d’orientations, de façons de faire qui correspondent

aux besoins de ses membres; suivre de près
l’évolution de certains dossiers stratégiques pour
répondre aux besoins des membres du RCVD;
informer ses membres et l’ensemble des citoyens
des développements concernant ces dossiers ou
projets; jouer, si nécessaire, un rôle d’implication
socio-économique auprès des divers organismes
de la municipalité. Pour souligner le début de sa
campagne de recrutement (membership, 10$
annuel), le RCVD invite les citoyens intéressés à un
« 5 à 7 », le mercredi 15 juin 2011, au Pazzazz
Café, sis au 2434 A, rue de l’Église, (au coin de la
rue Dion). Le coût d’entrée est de 5$. Sur place,
des billets seront vendus pour tirage moitié-moitié.
Des hors-d’œuvre seront servis.(R.B./MPS)

L’Association des musées canadiens (AMC) et la
Fédération canadienne des enseignants et
enseignantes ont décerné récemment au Centre
d’exposition de Val-David et à la Polyvalente des
Monts de la commission scolaire des Laurentides
le Prix du Partenariat musées-écoles 2011 pour le
projet « À part être. Harmoniser un programme
éducatif aux besoins d’un milieu ».

Depuis 2003, le Centre d’exposition de Val-David,
en partenariat  avec des enseignants de la
Polyvalente des Monts, des artistes et des artisans
de la région des Laurentides et avec le soutien
financier de la Municipalité de Val David, de la
Caisse populaire Desjardins et du député Claude
Cousineau organise, à l’intention des adolescents,
un programme éducatif dont les activités
s’harmonisent avec le programme d’études. Ce

projet se situe dans le cadre des activités du
Groupe de recherche sur l’éducation et les musées
(GREM) de la faculté des sciences de l’éducation
de l’UQAM. Échelonné sur l’année scolaire, le
programme « À part être » offre l’opportunité aux
adolescents de réaliser une démarche artistique
allant de la conception d’une œuvre jusqu'à sa
présentation dans une exposition collective d’une
durée de deux semaines, tenue au Centre
d’exposition de Val David. Au fil des ans, ce
programme a intégré la participation des familles. Il
est devenu un facteur important au double plan de
la réussite éducative et du décrochage scolaire. Par
ce projet, le centre d’exposition de Val David  est
devenu un véritable catalyseur artistique de la
région en faisant œuvrer  ensemble des artistes,
des artistes, des adolescents, leur famille et les
enseignants. (Cf/Manon Régimbald)

6 - JUIN 2011

Actualités

LE REGROUPEMENT DES CITOYENS 
de Val-David

VOL élucidé

PRIX PARTENARIAT MUSÉES-ÉCOLES 2011
au Centre d’exposition de Val-David

Par Dominique Forget

La boutique de l’atelier Chaudron

OUVERT 7 JOURS DE 10H À 16H

Venez découvrir la collection de pièces
en étain des maîtres artisans
Antoine et Bernard Chaudron.

Vous y trouverez les incontournables
lampes à huile, vases, verres,
accessoires de table ainsi que nos
pièces uniques.

L'atelier Chaudron offre aussi :
Trophées
coupes
médailles
épinglettes
plaques commémoratives
cadeaux corporatifs
gravure sur métal et plastique

2449 chemin de l'Ile, Val-David  l  819-322-3944 • www.chaudron.ca

CONTROVERSE ET PENSÉE COMPLEXE : Homo Complexus

1430, de l’Académie, Val-David
819. 322. 2280819. 322. 2280

www.lecreuxduvent.com www.lecreuxduvent.com 

Préparez vous à la belle saison
sur la terrasse

Une bière pour les papas

Buffet de salades - Grillades sur BBQ

Desserts

Garden Party

LE 19 JUIN

Pour la fête de pères

Hébergement 7 jours sur 7

Réouverture le midi
Du jeudi au dimanche

Tables d’hôte à partir de 15 $
Tapas

 
En soirée

Du mercredi au dimanche
Table d’hôte à partir de 27.50$

À partir du 21 juin
Midi : du mardi au dimanche

Soir : 7 jours sur 7

res

19.95$
Menu enfant

12.00$

La Sûreté du Québec a procédé ces derniers jours à
l’arrestation d’un suspect dans l’affaire du vol perpétré
dans la nuit du 8 au 9 mai dernier dans un des
garages situé dans l’aire d’accueil du secteur
Dufresne du Parc régional de Val-David Val-Morin.

C’est grâce aux mesures de surveillance mises en
place par la Municipalité du Village de Val-David que
le brigand a pu être identifié. En tout temps, les
citoyens témoins d’un acte répréhensible sont invités
à communiquer avec la Sûreté du Québec. (MVD)
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Pour la deuxième année consécutive, la boutique
Roc & Ride organisait lors du long week-end du 21
au 23 mai dernier sa Foire du vélo usagé. L'événe-
ment fait partie des initiatives 3RV (réduction,
réemploi, recyclage et valorisation) de Recyc-
Québec. L'idée est de recycler et de troquer des
vélos. Nous demandons aux gens de nous apporter
des vélos en bon état, qu'ils n'utilisent plus, afin d'en
faire profiter quelqu'un d'autre. Que ce soit un vélo
de route, hybride ou de montagne, c'est le meilleur
moment pour se débarasser de nos anciens amour
et/ou pour se dénicher une bonne affaire. 

La boutique garde une mince contribution afin
d'aider à payer son surplus d'employés et surtout, sa
publicité ! D'ailleurs, la boutique est toujours à la
recherche de partenaires qui voudraient se rallier à
cet événement original et très populaire. 

En effet, pendant la Foire du vélo usagé, la boutique
ouvrait à 9 heures le samedi matin, mais dès 8 h
30, il y avait des dizaines de personnes sur place. À
midi,30% des vélos étaient déjà vendus ! De 300 à
400 personnes sont venues au village de Val-David,
attirées par cet événement, d’aussi loin que La

Minerve et Mont-Laurier. L'an
dernier, nous avons vendu 75 vélos
sur 100 et cette année encore, 70
sur 90. C'est une excellente
moyenne qui rend plein de gens
heureux ! La Foire du vélo usagé
sera de retour l'an prochain aux
mêmes dates. Si nous pouvions
nous trouver un ou des partenaires
d’ici là, nous pourrions faire plus de
publicité et intéresser encore plus
de monde ! Merci à tous !
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Plein Air

En Provence, royaume de la pétanque, il est une
tradition qui veut qu’après une défaite
humiliante à zéro, les perdants se prêtent à
l’exercice de « baiser les fesses de Fanny »…

Fanny, dans ces circonstances, peut très bien
être la serveuse du Café du Port ou celle du
Café de la Place…  Ici à Val-David, c’est moins
inspirant, les fesses de Fanny étant en
céramique.

Toujours est-il que, le 16 mai dernier, au terrain
municipal du parc  Ceyreste, l’équipe des
Jeunes Feuillus, formée de Gilles Parent et
André Berthelet, a vaincu celle des Vieux
Conifères, formée de Richard Matton et Gilles
Blais, par le compte décisif de 13-0. Ces
derniers se sont donc « fait faire une Fanny »…

Ils  ont de bon gré accepté de se prêter à
l’exercice, à genoux et les mains dans le dos.
« Good sport », comme on dit en grec à La
Sorbonne. Pour la circons tance c’est Gilles
Parent qui a glorieu sement porté les fesses de
Fanny sur le ter rain pour la photo officielle. À
gauche Richard Matton, à droite Gilles Blais.
(André Berthelet)

« SE FAIRE FAIRE
une Fanny! »

LA FOIRE DU du vélo usagé :

Be
rth

ele
t

Par Claude Lévesque

ENCORE UN SUCCÈS COMMUNAUTAIRE RETENTISSANT !
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Le Programme de bourses La Capitale groupe
financier de la Fondation de l’Athlète
d’excellence du Québec est destiné à venir en
aide financièrement à de jeunes athlètes très
prometteurs qui ont le potentiel de se distinguer
sur la scène internationale. Il y a quelques jours,
Caroline De Alcala, de Val-David, a été l’une
des 21 récipiendaires de cette aide à la
formation, pour ses performances en planche à
voile. « Nous sommes convaincus que ces
bourses peuvent faire une différence
puisqu’elles sont remises à un moment crucial
de la carrière d’un jeune athlète. Nous
souhaitons que ce programme permetteà ceux-
ci de se consacrer davantage à l’entraînement
et aux études sans trop se préoccuper de
l’aspect financier. C’est donc un coup de pouce
que nous offrons aujourd’hui à plusieurs
athlètes afin que se réalise leur rêve de

s’illustrer sur la scène internationale », a
souligné M. René Rouleau, Président et chef de
la direction du Groupe La Capital,
commanditaire de la Fondation de l’Athlète
d’excellence du Québec. Médaillée de bronze
au Championnat du monde U-18 2010 disputé
en France,  Médaillée d’or aux Championnats
canadiens junior et senior 2010, Caroline
poursuit un DEP à l’École Hôtelière des
Laurentides. À bord de son voilier, elle se
démarque dans toutes les conditions où elle
doit naviguer avec la dérive (i.e. avec des vents
en-dessous de 15 nœuds) et a une bonne
résistance au stress. Outre le sport de haut
niveau, elle a comme intérêt la cuisine, les
langues et la géographie. Elle rêve d’adopter un
enfant et compte parmi ses idoles, Érick Guay
un ancien boursier de la Fondation.
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CAROLINE DE ALCALA :
Boursière 2011 de la fondation

de l’athlèle d’excellence

Fin mai dernier, Alexandre Gonzalez, de Val
David, âgé de 18 ans, a remporté la première
place au Concours Hippique de St-Lazare, la 2e
épreuve qualificative en vue des Championnats
équestres canadiens. 27 cavaliers étaient en
lice. Alexandre Gonzalez, entraîné par Marie-
Claire Savard, a dominé l’épreuve avec un

double parcours sans faute et un chronomètre
de 29 secondes, imbattable.  Il s’est dit très
heureux d’amasser les premiers 20 points en
vue des Championnats équestres canadiens. 
« J’étais un peu nerveux avant d’entrer dans la
carrière mais finalement tout s’est bien passé
avec ma jument Signature. Pour moi, c’est un

objectif de me qualifier aux Championnats
équestres canadiens et ce serait un privilège de
représenter le Québec » a-t-il dit. Son but dans
quelques années : Devenir comme un David
Arcand ou un Éric Lamaze.

Le dessinateur de parcours, Michel Vaillancourt,
reconnu par la Fédération équestre
internationale, avait concocté un parcours de
12 obstacles pour 15 efforts dans un temps
alloué de 82 secondes sur une distance total
de 510 mètres. « L’étendue du parcours
nécessite un bon cardio de la part du cheval.
De plus, les cavaliers doivent sans cesse jouer
entre des longues et des courtes distances
entre les obstacles » nous explique Marie-Claire
Savard, entraîneur certifié niveau 3 FEQ /
Canada Hippique. Les cavaliers réalisant un
parcours sans faute au premier tour, ils devaient
enchaîner immédiatement le second tour, le
barrage, où le chronomètre, ce qui devient un
élément important pour départager les
gagnants. 

Le dimanche 5 juin, Alexandre a connu de
nouveaux succès au Parc équestre de Blainville
dans le cadre du Concours Hippique du Parc,
puisqu’après avoir concouru dans 3 épreuves à
1,10 mètre, il a remporté le titre de champion
dans cette division. Alexandre est un athlète
identifié Espoir dans le cadre du Programme de
développement de l’excellence de la Fédératon
équestre du Québec.

An
dré

 Ke
dl

La boursière et le Président Rouleau

AIDE À DOMICILE
Formation en tant que préposée aux
bénéficiaires, soins et services
personnalisés. Home care, certified nurse's
aid, personalized care and services. Lucie
819-320-0122

À LOUER
Chalet en montagne à 3km du village de
Val-David, secteur tranquille, près de la
piste cyclable, 4 chambres à coucher, tout
équipé (literie, vaisselle, lave-vaisselle,
lessiveuse et sèche-linge). Disponible
maintenant au mois (1 500$), à la saison
(prix à discuter selon la durée du séjour).
Communiquer avec Anne-Marie au
514.891.2408

À VENDRE À STE-ADÈLE
Charmant condo, construction 2009, 2 ch
à c., meublé, à distance à pied du centre
ville, 2 places de stationnement, frais de
condo peu élevés. 139 000$. Marie-
Denyse 450-712-1866.

LES
Petites

ANNONCES
Réservations au
819 322-7969

ski-se-dit@cgocable.ca

ALEXANDRE GONZALEZ, DE VAL-DAVID : 
Il domine la 2e épreuve de qualification

pour les championnats canadiens 
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J’ai eu l’honneur et le plaisir de représenter le Ski-
Se-Dit au congrès annuel de l’Association des
médias écrits communautaires du Québec, du 29
avril au 1er mai derniers au Manoir Saint-Castin de
Québec. Cette année, l’AMECQ fêtait son trentième
anniversaire et le Ski-Se-Dit tenait à être de la fête,
étant le doyen des journaux communautaires du
Québec.

C’était ma première participation à ce congrès en
tant que délégué du Ski-Se-Dit mais on n’a pas
besoin d’être un habitué de l’événement annuel
pour constater que l’Association, qui regroupe 87
journaux et magazines communautaires depuis
Fermont  jusqu’à Cowansville, a atteint sa pleine
maturité.
L’accueil était chaleureux, le sourire des bénévoles
complices et avec la participation d’autant de
congressistes rompus à l’implication au sein de leur
communauté, je n’ai pas été surpris que les
échanges y soient fluides et le climat sympathique.

Au menu du congrès: l’assemblée générale
annuelle mais aussi et surtout, des ateliers

permettant à tout le monde de parfaire ses
connaissances soit en gestion, en animation ou en
assistant à une présentation de ce qu’est la critique
journalistique. On nous a aussi offert, comme
dessert, une présentation sur le langage non-verbal
tout à fait irrésistible ! C’était stimulant, instructif et
regroupé au fil d’un horaire bien tassé.

La mission de l’association est de regrouper et de
se faire l’écho des médias écrits de chaque région
du Québec. Cette rencontre annuelle n’est pas faite
que de travail. On y a souligné, bien sûr, ce
respectable trentième anniversaire mais on a
surtout pris le temps de rendre hommage, au son
de solidaires applaudissements, à ce qui se fait de
bien dans chaque publication en remettant des prix
et de chaleureuses félicitations ! Et là mes amis
croyez-moi, la valeur de la plaque ou de l’attestation
arborant les lettres d’or de l’AMECQ était voilée par
le sourire de celui et de celle dont on soulignait le
travail accompli. 

Yvan-Noé Girouard, directeur général de l’AMECQ,
agissait comme maître de cérémonie et chaque
récipiendaire d’un prix semblait refaire le plein
d’énergie en posant fièrement en sa compagnie
devant la caméra. C’est à cela que cette rencontre

est importante; favoriser la reconnaissance et la
mise en valeur du travail effectué par les bénévoles
au cours de la dernière année.  

Cette fin de semaine m’a à nouveau enseigné ce
qu’il faut de temps, de constance et de
dévouement pour que vive et parfois survive cet
instrument pratique de la démocratie que
représente le journal communautaire. C’est aussi

par le témoignage des citoyens de «ski-se-vit» dans
les communautés, dans toutes les régions du
Québec, que s’écrivent  et s’archivent les pages de
notre histoire depuis 30 ans. Info:
http://www.amecq.ca/

Par Jacquelin Rivet, administrateur

LE SKI-SE-DIT à l’AMECQ
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Communauté

Procurez-vous vos billets à l’un des points de vente suivants à compter du 24 juin :

À L’ACCUEIL DU MARCHÉ D’ÉTÉ DE VAL-DAVID
ROC & RIDE • AU MOUTON NOIR • C’EST LA VIE • Ô PUR HAS’ART

***
TIRAGE LE SAMEDI 8 OCTOBRE À 11 H

À LA SALLE COMMUNAUTAIRE DE L’ÉGLISE À 11 H
• 

PARTICIPEZ AUTANT DE FOIS QUE VOUS LE VOULEZ
ET AIDEZ LE JOURNAL SKI-SE-DIT À CRÉER UN SITE WEB INTERACTIF

1ER PRIX
Le voyage de vos rêves 
d’une valeur de 1 200$, offert par

_____________________________________________________

2E PRIX
Un vélo de marque Opus
d’une valeur de plus de 500$, 

offert par
_____________________________________________________

3E PRIX
Un paniers d’épicerie 
d’une valeur de 250$, offert 
_____________________________________________________

4E PRIX
Un panier de produits du Marché de Val-David d’une valeur de 100$
_____________________________________________________

5E PRIX
Un bon d’essence offert par le Journal Ski-se-Dit d’une valeur de 100$

BIENTÔT : VAL-DAVID EN DIRECT SUR LE WEB TOUS LES JOURS!  

AIDEZ-NOUS À FAIRE 
LE VIRAGE WEB ET GAGNEZ!

UN P’TIT 5$ ET COUREZ LA CHANCE DE GAGNER L’UN DES PRIX SUIVANTS: 

Pour une deuxième année, le service Tourisme de
Val-David offre à ses visiteurs, mais aussi à ses
résidants, des visites d’ateliers d’artistes
commanditées par les restaurateurs.

Les artistes et les ateliers prêts à recevoir les
visiteurs pour une démonstration de leur travail et de
leur art sont la potière Carmen Abdallah, le
sculpteur Mathieu Patoine, le taxidermiste Noël
Dubois, le dinandier Paul Simard, les ateliers de
verre soufflé Lolipop et de bijoux émaillés
Mammbodo.

Chaque visite donne droit à un cadeau d’un
restaurateur-commanditaire remis par l’artiste lors
de la visite.  Les restaurateurs participants sont le
Creux du vent, le Petit Mouton Noir, Clémentine, le
bistro-café Le Comptoir et Kirlian Café.

Les visites, gratuites, durent environ une heure. Elles
ont débuté chez madame Abdallah le mercredi 1er

juin.

Information et inscription préalable en personne au
bureau d’accueil touristique de Val-David, situé dans
la petite gare, ou par téléphone au 819 322 2900,
poste 235.

Calendrier complet des visites sur
www.valdavid.com.

PROCHAINES VISITES D’ATELIERS :

Paul Simard 
dinandier 
30-31 juillet, 11h et 15h 
6-7 août, 11h et 15h 
1320, rue Ste Olive 
Depuis 35 ans, l’artiste Paul Simard est un des trois 
dinandiers au Québec ! Découvrez les techniques
de dinanderie artisanale et voyez sous vos yeux un
lingot d’étain se transformer en bock à bière ou en
coupe à vin!  

Lolipop 
verre soufflé 
16-17, 23-24, 30-31 juillet, 13h et 16h 
6-7,13-14 août, 13h et 16h 
Rue Lavoie, coin de la Sapinière 
C’est toujours un spectacle d’observer Jonathan à
l’œuvre. Mélange de feu, de passion et d’un esprit
très créatif, une pièce unique jaillit à chaque fois. 
www.lolipop.ca 

Mathieu Patoine 
sculpteur-ébéniste 
2, 9, 16, 23 et 30 juillet, 11h 
1411, rue de la Sapinière 
Ébéniste et sculpteur émérite, Mathieu Patoine
compte plus de 20 ans d’expérience en ébénisterie
contemporaine et classique et en sculpture
ornementale.  Il contribue à l’occasion à de grands
projets dont la reconstitution, lors du 400e de
Québec, d’un orgue d’église brûlé en 1759. Un art
tout en finesse! Cours privés. 
www.mathieupatoine.com

Mammbodo 
bijoux émaillés 
30 juin, 11h 
3 et 17 août,11h 
1287, rue Dufresne 
Isabelle Beaudot confectionne des bijoux émaillés
faits de cuivre recyclé. Venez admirer sa collection
et la voir à l'oeuvre dans son élément. 

Noël Dubois 
taxidermiste 
3 et 17 juillet, 14 et 28 août, 
9h et 11h 
1853, rue Lavallée 
Taxidermiste depuis 1972, Noël est avant tout
passionné par la beauté de la nature québécoise. Il
étudie et redonne vie à de nombreuses espèces
d’animaux. Laissez-le vous communiquer sa
passion ! 
www.taxidermie.com 

Carmen Abdallah 
potière 
1,19 et 26 juin, 11h 
20-21 août, 11h et 14h 
4 et 11 septembre, 11h et 14h 
1530, mo ntée Gagnon 
Créations de poterie d’art et de la table, influencées
par un séjour de l’artiste au Japon, en particulier
pour les bols (chawan), théières (Kyusu) et plateaux
pour le thé.  Pièces travaillées au tour et détails
façonnés à la main.  Pièces uniques, autant par la
forme que par la glaçure. 
www.ceramiquezalata.blogspot.com 

Chaque visite donne droit à un cadeau d’un
restaurateur-commanditaire, remis par l’artiste lors
de votre visite. Un coupon par personne.  Valable
une fois, jusqu’au 30 septembre 2011.  Visites
gratuites d’une durée maximum d’une heure.
Nombre de personnes limité à 8-10. Inscription
préalable, jusqu’à 45 minutes avant la présentation
au bureau d’accueil touristique de Val-David, 2525,
rue de l’Église, 819 322-2900, poste 235.
Possibilité d’annulation sans préavis. Bilingual
demonstration may be offered upon request. 

PARTENARIAT RESTAURATEURS-CRÉATEURS : 
Nouvelle approche de l’accueil 

Carmen Abdallah, au tour à poterie

Val-David, Québec
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Espace Création

VOTRE BIBLIOTHÈQUE
reçoit chaque mois de nouveaux ouvrages que vous
pouvez emprunter pour plusieurs jours pour
quelques dollars seulement. 

CHOIX DU MOIS

1. La Chèvre, l’âne 
et la visite au
marché / Simon
Puttock ; Russell
Julian, ill.

La petite chèvre veut aller faire
les courses. Son ami, l'âne, lui
prépare alors une liste
d’achats.  Mais une fois
rendue au marché, la chèvre ne sait plus où donner de
la tête tant il y a de jolies choses à regarder. Quelles
surprises rapportera-t-elle à son ami?
(Album - 2-7 ans)

2. Ah, les vaches! / Stéphanie Ledu.
Savez-vous que certaines
participent à des concours
de beauté et que d’autres
sont vénérées comme des
déesses ?  Voici un docu -
men taire vachement drôle,
empreint de poésie, pour
découvrir la vraie vie des
vaches. Tout autour du
monde, pendant la préhistoire ou aujourd'hui, au pré
ou dans notre assiette... les vaches sont partout.
(Documentaire 5-9 ans).

3. Différent, tout
comme moi Ron Hall,
Denver Moore. 

Une histoire vraie. Le destin d’un
cueilleur de coton et celui d’un
marchand d’œuvres d’art qui ne
soupçonne pas que le prochain
chapitre de sa vie va s’écrire dans
un refuge pour sans-abri et qu'un
homme de la rue loyal et très
perspicace va l’aider à traverser le plus difficile moment
de sa vie. L’amitié qui va ainsi naître de cette relation
va devenir une réelle source d’inspiration pour de
nombreuses autres personnes.

4. L’Appel de l’ange / Guillaume Musso.
Ils ne s'étaient jamais rencontrés
et n'auraient jamais dû se revoir.
Mais en ramassant leurs affaires,
ils ont par mégarde échangés
leurs télé phones portables. Ils
s'aper çoivent de leur erreur 10
000 kilomètres plus tard : elle est
fleuriste à Paris, lui restaurateur à
San Francisco. Cédant à la
curiosité, chacun explore le
contenu du téléphone de l'autre.
Une double indiscrétion et une
révélation : leurs vies sont liées par un secret qu'ils
pensaient enterrer à jamais.

5. Mélodies du coeur :
nouvelles Annie Proulx.

Recueil de 11 nouvelles se situant
au fin fond des États-Unis où de
pauvres bougres s’ingé nient à se
pourrir la vie en attendant patiem -
ment l’heure de régler leurs
comptes à leurs voisins et ennemis
intimes. Grâce à l’humour grinçant de l’auteure, aucun
cadeau n’est fait à ces personnages. Annie Proulx sait
nous faire sourire et manie habilement l’art de nous
faire anticiper la tempête qui gronde à l’horizon...
Auteure de « Brokeback Mountain», nouvelle qui a
inspiré le film, elle est également récipiendaire du prix
Pulitzer (1994) pour son roman « Noeud et dénoue -
ment » dont l’histoire, celle de la reconstruction d’un
homme, se déroule à Terre-Neuve.

HORAIRE
Mardi et jeudi..........15h à 20h

Mercredi et vendredi..........15h à 17h
Samedi..........11h à 15h

Si l'argile n'existait pas, je ne serais pas là et vous
non plus. Et pour cause, la composition de l'argile
est semblable à la composition de notre corps. Elle
contient du calcium, du magnésium, du silicium, du
fer, de la potasse, etc. N'est-il pas dit dans le grand
livre de la création: du limon de la terre Dieu pétrit
l'homme à son image et à sa ressemblance?
L'argile, cette matière vivante, est abondante et elle
fait partie de la croûte terrestre. On en trouve partout
à l'état naturel. Elle est le résultat final de la
décomposition des roches. Un processus de
transformation géologique commencé il y a 2
milliards d'années. Elle est plastique, c’est-à-dire
qu'elle contient de l'eau et qu'elle garde la forme
qu'on lui donne. Elle est extrêmement utile et elle
permet la fabrication d'objets variés. La céramique
englobe tous les produits à base d'argile, que ce soit
le service de vaisselle artisanal tourné par les mains

habiles du potier ou la
productions industrielles
comme la brique, les tuiles,
les sanitaires, les pièces
d’avion ou de voitures. On la
trouve également en nutrition,
on s'en sert pour la guérison
et l'hygiene animal. Dans
certains pays, l'homme en a
fait sa maison en
confectionnant des blocs
d'adobe, mélange d'argile et
de paille séchée au soleil.
L'homme nomade, en se
sédentarisant,  s'adonner à l'agriculture. En cultivant
leurs terres, les premiers colons découvrirent cette
matière collante et glissante de couleur grise, verte
ou brune selon les oxydes qui la compose. Les
premiers pas sur la lune sont-ils un exploit plus
important que la première empreinte de pied
laissée dans la glaise et qui, en séchant, en a gardé

la forme, révélant ainsi la
matière dont on allait faire
des siècles plus tard le
bouclier thermique des
navettes spaciales? 

Dans cette aventure de la
civisation humaine, il est à
prévoir que le feu aura le
dernier mot, comme il a eu
le premier. Jadis, pour stoker
et conserver les céréales, on
se servait de grands paniers
d'osier tapissés d'argile. Un

jour, par mégarde un de ces paniers tomba dans le
feu. La paille se consuma et s'envola en fumée,
tandis que l’argile, cuite à l'empreinte du panier
tressé, durcit comme la roche. Beaucoup de
civilisations disparues ont laissé derrière elles
quelques traces de leur art, conservées dans l’argile.
C’est dire l’importance de ce matériau. 

Par Claude Hébert 

Orgueilleux TAS DE GLAISE
(FÉLIX LECLERC)

Le décor est vibrant, l’accueil chaleureux. On s’y sent
vite chez soi. Il y a de l’âme ici, celle d’Annie et Éric
qui ont créé ce café-bistro, celle d’Angèle et Edwin
qui y ont greffé leur resto, celle des équipes qui
travaillent avec eux. 

En quelques années, Le Mouton Noir est devenu un
lieu essentiel et incontournable d’une culture
vivante, intégrée à la vie des gens d’ici et d’ailleurs.
Que ce soit au travers des spectacles, des
expositions, des activités pour les enfants, des
soirées de dessin en direct, des conférences ou lors

de l’«open mic » du vendredi, il y a toujours de belles
découvertes à y faire et des moments magiques à y
vivre. On y rencontre des gens de tous les horizons,
de toutes les générations, dans le foisonnement des
idées, dans une ouverture d’esprit exceptionnelle.

Et qui plus est, on y mange très bien!  Le jour, Le
Petit Mouton Noir offre des plats variés, savoureux
(et bons pour la santé) et préparés avec amour. Le
soir, Le Mouton Noir propose son menu bistro (dont
la désormais célèbre poutine au romarin). Et on y
sert matin et soir un des meilleurs cafés qu’il vous
sera donné de boire!

Le tout à des prix qui ne vous ruineront pas! Le

Mouton Noir et le Petit Mouton noir : un cœur qui
bat au rythme d’une belle humanité! Alors osez!
Sautez la clôture!  Et vous ne le regretterez pas! Car,
vraiment, le bonheur est dans le pré! 

Par Francine Hamelin

LE BONHEUR EST DANS LE PRÉ…
…où se sont installés le Mouton Noir et le Petit Mouton Noir! 

Le Temps…Nous présence artistique, vous convie au
vernissage de l’exposition d’été, à l’Espace Fresque.

Ce jeune collectif libre d’artistes professionnels de
Val-David s’est donné pour mandat d’assurer la
qualité, la continuité et la régularité des expositions
dans l’Espace Fresque sis entre les murs de l’église
de Val-David. Il s’agit d’un groupe d’artistes
professionnels désireux d’exposer ses créations,
mais aussi celle d’autres artistes professionnels et
de favoriser une connivence entre artistes et
communauté en offrant une meilleure visibilité du

dynamisme culturel de la région.

L’exposition d’été présentera des œuvres des
artistes : Robert Clément, Agnès Guay, Ginette
Lefebvre, Normand Ménard, Mirka Monette et Marie-
Josée Moreau et Lyne Pinard.

Le vernissage aura lieu Samedi le 25 Juin de 17h
à 19h à l’Espace Fresque, dans l’église de Val-
David. L’exposition d’été se tiendra jusqu’au 25
septembre. Pour toute demande d’informations :
Agnès Guay, 819 322-5690

À L’ESPACE FRESQUE, SALLE
COMMMUNAUTAIRE DE L’ÉGLISE :

Générations multiples, jeunes collectif

Invite ses membres à son assemblée générale
annuelle qui aura lieu le  21 juin 2011 de 17H00 à
19H00 dans les locaux de Parents Uniques des
Laurentides situés au 14, rue Brissette à Ste-
Agathe-des-Monts .  S'il vous plaît confirmer votre
présence avant le 14 juin au 819 322-1004.

Vente de hot dogs au profit de Parents Uniques des
Laurentides (organisme de bienfaisance), vendredi
17 juin 2011, de 11h à 18h30 au 14, rue Brissette
Sainte-Agathe, en même temps et au même
endroit, vente à 1$ à la boutique de vêtements
usagés. Pour renseignements 819 324-1004.

PARENTS UNIQUES des Laurentides
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au centre de la rénovation

Art & Culture

Le processus - Très simplement, les
chorégraphes et les interprètes sont
principalement des mères de famille qui
conjuguent les multiples tâches associées à ce
noble titre. Femmes, mères, danseuses, jonglant
avec les réalités du quotidien et qui, remuées
par la danse, essaient de maintenir une mobilité
interne, une source qui anime le sentiment
d’être vivantes et complètes. 

Elles se développent, se réalisent et continuent
au delà des petites cases à exister à travers le
mouvement et s’autorisent à monter sur les
planches pour se laisser aller à leur inclination,
tendance ou penchant naturel pour quelque
chose. Des mères, des femmes riches de leurs
multiples expériences nous donnent accès à un
pan de leur vie, nous ouvrent la porte de leur
intimité, leurs contradictions, leurs émotions,
leurs pensées, leur identité de femme, de mère,
d’amie. Femmes solidaires dans le mouvement

de leurs folies, comme si, ensemble, par le
corps, elles arriveront, pour un instant à se sentir

«Je»; ce point de stabilité intérieur, au-delà du
chaos et du désordre extérieur. Ce je est aussi

un espace où dire je suis multiple, je peux être
multiple.  Femmes en mouvement dont l’identité
s’est développée et enrichie. Nous représentons
toutes ces femmes et incarnons le message qu’il
est nécessaire de ne pas renoncer à ce qui
constitue une partie importante du sentiment
d’être. 

Lieu : Tangente, au 840 rue Cherrier, à Montréal.
Billets à l’avance au 514.849.fest /
www.montrealfringe.ca  • Dates et heures : les 11
juin à 20 h 45 • 12 juin à 17 15 • 14 juin à 
21 h 30 • 17 juin à 17h30 • 18 juin à 22h30 •
19 juin à 17 h.  

Cassiopée danse a été fondée en 1998. Marie-
Josée Larouche et Nathalie Lebel en assument
la direction artistique avec éthique, rigueur et
humour, vertus qu’elle conjuguent dans la
danse. Ce collectif contemporain est un lieu
d’échanges et de recherche chorégraphique.
Info : Marie-Josée Larouche au 819-323-7532 

Le LezArts Loco, lieu de création et de diffusion
artistique, sans but lucratif, situé à Val-David, est
heureux de vous présenter sa nouvelle
programmation estivale de cours. 

Chant choral pour Adultes - 10 cours
Professeur : Valérie Arsenault  819-322-0351
valbonvent1@hotmail.com - Dimanche 18 h à
19 h  -  26 juin au 28 août 2011 -  Coût 10 $
le cours pour 10 participants ou plus.
Apprentissage vocal, développement de la
justesse vocale, de l'harmonie. Petit concert de
fin de session de prévu!

Chant choral pour enfants 5-8 ans - 10 cours
Professeur : Valérie Arsenault  819-322-0351
valbonvent1@hotmail.com - Lundi 15 h 15 à 
16 h 15  - du  30 mai au 1 août 2011
Coût 7 $ le cours pour 9 participants ou plus
Développement de la voix, justesse et harmonie
à travers la musique, tout en s’amusant. Concert
de fin de session.

Chant choral pour enfants 9-12 ans - 10 cours
Professeur : Valérie Arsenault  819-322-0351
valbonvent1@hotmail.com - Lundi 16 h 30 à 
17 h 30 - du 20 juin au 22 août 2011

Coût 7 $ le cours pour 9 participants ou plus
Développement de la voix, justesse et harmonie
à travers la musique, tout en s’amusant. Concert
de fin de session.

Atelier de création et de réflexion sur les
blocages reliés au processus créateur - 4
jours - Pour toute personne (professionnel ou
amateur) désirant explorer son processus de
création
Professeur : Julie Paiement M.A. 450-658-4935  
Samedis et dimanches les 13, 14, 20 et 21
Août – 9 h 30 à 16 h
Coût $ 450 pour les 4 jours
Déroulement : Quelques concepts théoriques
vulgarisés et employés avec parcimonie -
Exercices de création inspirés de la méthode
Repère  -  Discussions dans un contexte
empathique soutenues par votre coach -
Exercices de développement personnel et de
conscience de soi inspirés de la psychologie

corporelle intégrative (PCI)

BIODANZA, la danse de la VIE - adultes,
hommes et femmes – 10 semaines
Professeur : Claire de Repentigny   819-321-
0611 clairder@hotmail.com
Mardi soir de 19 h30 à 21h30 - 28 juin au 30
août 2011 – coût 150 $ par session, ou 20 $
par cours
La Biodanza favorise l’intégration de toutes les
potentialités humaines.  Elle nous propose une
relation saine et intense avec notre réalité, une
connexion directe avec la vie en soi, chez les
autres, avec l’environnement et l’univers.  Ceci
dans une danse qui invite à des mouvements
orientés vers des objectifs qui permettent
l’expression intégrée des différentes
potentialités naturelles qui habitent chacun.

Méditation intensive Adultes et adolescents -
2 jours - Professeur : Sujati A.Goernitz  819-

322-7545 / 514-230-9036 www.sujati.com
Mardis 12 juillet et 16 août – 9h30 à 16h30 
(6 hres plus une heure de dîner). - Coût $ 60
Ressourcez-vous, rafraîchissez votre énergie et
décrochez de la hectique de la vie quotidienne
avec différent techniques de méditation du
monde d’Osho.

Atelier la marche autrement : avec la méthode
Feldenkrais Adultes – 4 dates d’atelier
Professeur : Chantal Martin   819-322-3081
chantalmartin.masso.felden@gmail.com
Samedis, 13h à 16h  -18 juin, 2 juillet, 6 août,
3 septembre - Coût 45$   
La méthode Feldenkrais consiste en
l’exploration de mouvements doux et agréables
qui permettent d’apprendre à bouger avec plus
d’aisance, moins d’effort et plus d’efficacité,
tout en développant notre conscience du
mouvement.  Découvrez la grâce et la souplesse
de votre démarche!

Le LézArts Loco offre des espaces de création
à louer à des prix plus qu’abordables pour
tout genre de création artistique ! Info : Gilles
Matte 819 322-6379.

Cassiopée danse, le collectif en danse contemporaine de Val-David présente : 
SA TÊTE A RENCONTRÉ UN MUR …

Par Kathleen Dubé

Deux chorégraphes se rencontrent, Marie-Josée Larouche et Nathalie Lebel • Trois interprètes s’en
mêlent, Karine Bernier, Caroline Dusseault, Nathalie Robert. Conseillère artistique : Kathleen Dubé
•Conception de la musique : Pierre Dostie • Conception des lumières : Jean-François Déziel.

skisedit JUIN 2011_skisedit  11-06-06  22:58  Page11



JUIN 2011 - 1312 - JUIN 2011

EN BREF
Cette année, en plus des céramistes
chevronnés, 1001 Pots accueillera la relève des
écoles de céramique. • Des sections théma-
tiques extérieures et intérieures regrouperont les
œuvres par familles: jardin, cuisine, art de la
table, thé, sculpture, productions d'enfants,
décoration intérieure (lampes, cadres…), bijoux
et créations plus spectaculaires... • La Galerie
Gaétan-Beaudin présentera une section
consacrée au fameux collectif de céramistes
d'Ottawa appelé 260 Fingers. • Parmi les autres

attractions de cette 23e édition : le jardin de
mousse, le jardin zen, le jardin secret et le jardin
de silice, qui se fera l’hôte ponctuel de
prestations musicales et poétiques. • Au salon
de thé, les thés verts japonais seront toujours à
l’honneur. En primeur cette année, on y
présentera d’ailleurs une exposition de chawan
(bols à thé). • 1001 Pots exposera également
les fameux furoshikis peints par des artistes
régionaux • Pour les amateurs d’arrangements
floraux raffinés, il faudra absolument assister à
la démonstration d’ikebana. Tous les détails
dans notre édition à paraître le 14 juillet. 

Parcours
Native de Val-David, bachelière en arts
plastiques de l’UQAM, Michèle Campeau est
reconnue pour sa collaboration comme
imprimeure d’art avec René Derouin, Bonnie
Baxter, Jocelyne Aird-Bélanger et de nombreux
autres artistes professionnels. Elle a participé à
une soixantaine d’expositions collectives et a
montré ses œuvres dans quelques expositions
solos. Elle est membre depuis de nombreuses
années, de l’Atelier de l’Île de Val-David. 

Elle exprime sa vision de l’unicité du monde
végétal et du lien vital avec l’humain. Son
médium, la gravure, est adapté à sa méthode
de travail où recherche technique et
signification vont de pair. On y retrouve une
profusion d’éléments naturels. Dans cet esprit,
elle laisse transparaître des images presque

abstraites, qui suggèrent la nature plutôt
qu’elles ne la décrivent. Une œuvre où les mots
se taisent, pour laisser libre cours à l’émotion
vibrante. Il s’en dégage une lecture sensible où
le cœur de l’arbre devient la poésie de l’image. 
La MAISON RODOLPHE DUGUAY est  la maison
historique datant de 1835, où vécut le peintre
et graveur Rodolphe Duguay (1891-1973) avec
sa femme l’écrivaine Jeanne L’archevêque et
leurs 6 enfants dans un site enchanteur, près de
la rivière Nicolet. Rodolphe Duguay est reconnu
dans le milieu artistique comme un des maîtres
de la gravure au Canada. Sa carrière artistique
dura plus de 40 ans et lui valut l’Ordre du
Canada en 1973.  

Info : www.michelecampeau.com • Maison
Rodolphe Duguay, 195 rang St-Alexis, Nicolet,
Téléphone : 819 293-4103 •
www.rodolpheduguay.com

1001 POTS ACCUEILLERA SES
VISITEURS, POUR SA 23E ÉDITION

Du 15 juillet au 14 août 2011

À LA TVBL :
Portraits d’artistes des Laurentides

LE THÉÂTRE DU MARAIS 
dévoile sa nouvelle programmationExposition d'estampes de 

Michèle Campeau
DU 19 JUIN AU 7 AOÛT 2011

À LA MAISON RODOLPHE DUGUAY À NICOLET

Citoyens, artistes et organismes culturels : 

La MRC des Laurentides, qui tiendra une consultation publique en vue
d’élaborer sa première politique culturelle régionale, annonce que la
soirée d’audience pour VAL-DAVID, prévue initialement pour le 2 juin, est
reportée au 20 juin, à la salle communautaire de l’église, de 19 à 21
heures. Si vous avez des idées et des suggestions et désirez participer,
procurez-vous le Cahier du participant sur www.mrclaurentides.qc.ca,
section Politique culturelle. Pour information et confirmation de votre
présence: Élyse Martineau au (819) 326-0666, poste 1042 ou
emartineau@mrclaurentides.qc.ca  Les autres municipalités attendues
sont Sainte-Agathe-des-Monts, Ivry, Lantier, Sainte-Lucie, Val-des-Lacs et
Val-Morin.

Politique culturelle régionale
CHANGEMENT DE DATE - CONSULTATION PUBLIQUE
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Nº 35

Par Jocelyne Aird-Bélanger

La TVBL (Télévisons des Basses Laurentides) est
fière de présenter sur ses ondes une série intitulée
Portraits d’artistes laurentiens. Ces récits en
images, d’une durée d’environ 5 minutes chacun,
mettent en lumière la démarche et l’esthétique de
chaque artiste présenté. La série a été coordonnée
et montée par Hélène Tremblay qui a travaillé en
collaboration avec le réalisateur, Louis-Philippe
Besner. La production de cette série a été rendue
possible grâce au soutien financier de la
Conférence régionale des élus (CRÉ). 

C’est dans le but de soutenir les artistes
professionnels ou en voie de professionnalisation
en arts visuels et en métiers d’arts de notre région
que la TVBL a voulu développer et concrétiser cet
emballant projet : doter nos artistes d’un outil
promotionnel de qualité. Ce document, par sa
facture et sa qualité, leur sera précieux pour se
présenter et se faire mieux connaître et ce, au-delà
des lieux de diffusions habituels. Ces Portraits sont
de courts entretiens qui nous livrent un vibrant
témoignage de l’amour de nos artistes pour les
arts. De la sculpture aux arts visuels, en passant par
l’art multidisciplinaire, ces créateurs de tout horizon
nous confient leur bonheur d’exercer leur métier.
Nous découvrons ainsi leur démarche, leurs
influences et leurs techniques de création. Leur

parcours et leur vision artistiques sont inspirants. 

La première série, réalisée en 2009-2010, était
constituée de vidéos sur Gilles Boisvert, Michel
Gautier, Nathalie Levasseur, Olga Inès Magnano,
Sylvie Beaudouin, Élise Lalumière, Geneviève
Mercure et peuvent être vus au Canal Savoir à
différentes reprises. Voir l’horaire à
http://www.canal.qc.ca/emission.php?id=10090

La deuxième série de 15 portraits vient d’être
terminée et a été présentée au public au Musée
d'art contemporain des Laurentides, le 19 mai
dernier. Elle  se compose de vidéos portant sur
Jocelyne Aird-Bélanger, Hélène Brunet, Élise
Caron, Suzanne Ferland, Diane Gonthier, Claire
Labonté, Lucie Lacroix, Éric Laplante, Pierre
Leblanc, Valérie Levasseur, Lucien Lisabelle,
Nicolas Mainville, Tammy Osler, Mathieu Patoine,
Lisette Savaria.

Ces portraits  très professionnels, peuvent être vus
également à l’adresse Internet
http://www.vimeo.com/channels/portraitsdartistes,
en attendant d’être projetés à Télé Québec. 

Les artistes présentés ici remercient sincèrement
tous ceux qui ont rendu ce projet possible soit TVLB
le CRÉ, le réalisateur Louis Besner et la
consciencieuse, l’infatigable Hélène Tremblay. (JAB)

Thématique 2011 : LE LEGS 
Commissaire : Emmanuel Galland
Coordonnatrice : Chloë Charce 
Directeur artistique : René Derouin 
Artistes invités : BGL (Jasmin Bilodeau,
Sébastien Giguère, Nicolas Laverdière),
Pascale Girardin, Jean Jules Soucy, Terrrance
Houle, Jean-Denis Boudreau, Betsabeé
Romero, Cal Lane, José Luis Torres. Poète
invitée : Joséphine Bacon ; compositrice
invitée : Cristina García Islas 

OUVERTURE DU SITE : 
du 16 juillet au 5 septembre 2011 : 
ouvert 7 jours/semaine, de 10 h à 17 h
À compter du 10 septembre jusqu’au 10
octobre 2011 : ouvert samedi et dimanche, de
10 h à 17 h.  

Premier rendez-vous: 
Le samedi 16 juillet : 10 h, Au Petit Jardin, rue
de l’Église : BRUNCH avec les artistes du
Symposium et rencontre avec le public

14 h 30 : Aux Jardins du
précambrien : OUVERTURE
officielle en présence des
artistes, du commissaire,
du président de la
Fondation Derouin et de
nos invités d’honneur

19 h 30 : À la salle
communautaire de Val-
David : RENCONTRE/
CONFÉRENCE sur le LEGS.
Avec Gérald Grandmont, le
LEGS de la culture depuis
1961 ; Denys Delâge, le
LEGS amérindien dans la
culture québécoise ; Dinu
Bumbaru, le LEGS en
architecture et patrimoine;
Joséphine Bacon et
P i e r r e - A l e x a n d r e
Maranda, poésie et
musique ; Yanick Villedieu,
animateur. 

Les Jardins du précambrien
accueilleront des groupes
scolaires en semaine, sur
réservation, du 16 juillet au
14 octobre 2011. Info :
819 322-7167 •
info@fondationderouin.com

En tant que résidants de Val-David et Val-Morin
vous recevrez ces jours-ci le tout nouveau
programme 2011-2012 du Théâtre du Marais. Rien
qu’en septembre, Zale Seck, Marc Déry et
Francine Hamelin prendront l’affiche. Très vite
novembre verra arriver Les Charbonniers de
l’enfer, Vincent Vallières et Harry Manx. Pour nos

plus petits, c’est quatre spectacles qui leur seront
offerts dans l’année et en tant que jeunes résidents
de Val-Morin, une surprise de la part de la
bibliothèque les attends dans le programme…
Aussi, tout au long de l’année, vous retrouverez
d’autres fabuleux artistes tels que Marie-Josée
Lord, Bob Walsh ou Antoine Gratton.

Pour les cinéphiles : les « ciné-muet »
accompagnés au piano par Roman Zavada seront
également de retour mélangeant burlesque,
comique et frissons.

Le nouvelle programmation 2011-2012 du Théâtre
du Marais vous proposera de nouveaux artistes, de
nouveaux sons, de nouveaux styles et si vous êtes
membres de la corporation du Théâtre du Marais
nous vous proposerons des forfaits très avantageux. 

Une pré-ouverture de la billetterie se fera les 12 et
13 juin pour les membres de la Corporation du
Théâtre du Marais de Val-Morin. Ouvert à tous à
partir du 14 juin. Renouvelez votre carte de
membre ou devenez membre dès aujourd’hui en
téléphonant au 819-322-1414. Les membres ont
également la possibilité de participer à l’assemblée
générale annuelle du Théâtre qui se tiendra le lundi
13 juin à 19 heures. 

Info : au 819-322-1414 et consultez le
www.theatredumarais.com

Par Jocelyne Aird-Bélanger

2510, de l’Église, Val-David - 819.322.2741

Primeurs
JUIN 2011

Le cinéma
maison

14 juin
Mission Los Angeles 
(Battle of Los Angeles) 
Sc. Fiction
Le chaperon rouge 
(Red riding hood)          
Suspense

21 juin
Bureau de contrôle
(The adjustment bureau)
Suspense
L'aigle de la 9e légion 
(The eagle)
Drame historique

Funky Town                                                     
Drame québécois

28 juin
La sorcière noire 
(Season of the witch)
Aventure
Sortilège 
(Beastly)
Drame fantastique

5 juillet
Des hommes et des
dieux (Gods and men)  
Drame francais
La voie du guerrier 
(The warrior's way)       
Action
Jaloux (Jealous)  
Suspense québécois

EXPOSITION : Sylvie Beaudoin, artiste peintre
NOUVEAUTÉ : Livres en vente de l'auteure 

FLAVIA COSMA, Propriétaire de la Résidence 
internationale des écrivains et artistes de Val-David
NOUVEAU : Biscuits pour chiens, cuisinés maison

16e anniversaire des symposiums d’art in situ
des Jardins du précambrien

SYMPOSIUM 2011
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PETIT mode d’emploi pour aller voir
un GRAND film pas ordinaire

LA POUTINE aux patates bleues 

L’été cinématographique c’est…  le retour pour la
ixième fois des héros aux pouvoirs paranormaux
(X-Men) et des Transformers, qui nous arrivent
cette fois-ci de la Lune (La face cachée de la
Lune); c’est aussi le retour déconcertant des
singes «intelligents» de la vieille série de la
planète des singes (Rise of the Planet of the
Apes); ou ce sont des bibittes extra-
terrestres dans un wagon qui
déraille (Super 8); ou des Trolls qui
vivent cachés dans le nord de la
Norvège (Troll Hunter); on aura
aussi un humain qui devient un
super-héros vert fluo et qui combat
un ennemi mortel qui menace la
Terre toute entière (Green Lantern),
le Capitaine América qui change
l’issue incertaine de la deuxième
guerre mondiale (Captain America),
des cowboys et des Apaches qui
combattent des extra-terrestres
(Cowboys & Aliens);  et pourquoi
pas les retours de Sinbad (Le 5e
voyage), de Winnie l’ourson, de
Harry Potter, de Kung Fu Panda, des
Schtroumpfs, de Conan le barbare (sans Arnold
Schwarzenegger cette fois)…  Je vous jure je
n’invente rien!

Les studios de cinéma, eux non plus, n’inventent
plus rien.  Le cinéma est passé du 7e art au 7e
bizness.  Vous vous demandez comment on
fabrique un film de nos jours?  C’est simple : on
refait toujours le même film… avec juste un peu
plus d’effets spéciaux, un toujours plus gros
budget et en interchangeant les vedettes qui font
vendre le billet d’entrée au cinéma.  Tout ce qui
compte, c’est l’investissement de départ : pour
ce qui est de la qualité artistique de l’œuvre, on
repassera!  Horreur, meurtres, explosions,
historiette d’amour, super héros invraisemblable,
les studios se foutent pas mal de l’histoire de
départ, pourvu que ça appâte le spectateur.
Primo, le producteur amasse la somme
nécessaire pour financer le projet de film; deuzio,
il engage un scripteur à succès ($$$) et lui passe
sa commande d’épicerie en fonction du public
cible (pour les teenagers, pour les enfants, pour
les machos, pour les femmes romantiques, etc.),
en se balançant complètement du contenu ou
de la valeur de l’histoire; tertio, on tourne toutes
les scènes formatées pour plaire au client, même
si on les a déjà vues mille fois.

Le film d’aujourd’hui est devenu un burger pareil
aux autres burgers des McCinéma’s…

Sauf qu’il arrive parfois des exceptions.  Il existe
encore des scénaristes qui planchent des
années durant afin d’écrire des scénarios qui se
tiennent.  Il subsiste encore des réalisateurs qui
refusent de vendre leur âme de créateur aux
Majors.  Il reste toujours et encore des artistes

qui croient que le cinéma peut faire autre chose
que de vider les esprits afin de mieux remplir les
coffres.  Par exemple, dans une rubrique
précédente, je vous avais parlé du film The Tree
of Life, en vous faisant la prédiction que ce serait
sans doute le meilleur film de l’année.  Or, il se
trouve que ce film a été vu en avant-première au
Festival de Cannes et qu’il y a décroché rien de
moins que la Palme d’Or, ce qui est l’ultime
consécration pour un film.

L’arbre de vie (c’est son titre, en français) sortira
sur nos écrans le 17 juin prochain.  Ce film est
immense.  Pas seulement parce qu’il dure deux
heures et vingt et que des géants comme Brad
Pitt et Sean Penn (deux acteurs farouchement
libres politiquement et artistiquement) en sont
les interprètes.  Si ce film m’apparaît comme si
important, c’est parce qu’il est l’exemple parfait
d’un vrai film d’auteur.  Il est un film qui veut
vraiment raconter une histoire.  Il est un film qui
fait appel à l’intelligence des spectateurs.  Il est
un film qui propose des images d’une infinie
beauté et d’une grande vérité : car c’est d’abord
et avant tout un film sur la Vie.  Un hommage à
la vie.  Un moment de réflexion sur la vie.

Le réalisateur, Terrence Malick, a mis huit ans
pour créer et réaliser cette œuvre qui se laisse
apprécier comme on admire un tableau de
maître dans un musée.  Il a patiemment braqué
sa caméra sur une petite cellule, la famille,
perdue dans l’infini et le mystère de l’univers.  Et
tout comme dans l’espace les planètes et les
astres se déplacent, se rencontrent,
s’entrechoquent parfois, il en va de même pour
les membres de cette petite famille américaine
sur laquelle Malick s’est amoureusement
penché.

Un film pour faire réfléchir, c’est un moment trop
rare pour que vous le laissiez passer.   N’allez voir
qu’un seul film cet été : allez voir The Tree of Life.

Post-scriptum : À partir du mois prochain, la
chronique portera justement sur la fabrication
d’un film d’auteur québécois qui sortira en
novembre 2011 et dont une des vedettes
principales est une Val-Davidoise.  À suivre…

Par Yves Waddell

Les cheveux au vent...frais, ne nous le cachons pas,
pour cette fin de "printemps", mon ami Vincent et la
belle Élise-Anne éclairent tout le potager du sourire
de leurs trente ans. Ils ont tenu parole: ils avaient
promis de venir donner un coup de main à Claude
pour les semences et les "jobs" du mois de mai.
Pour la première fois depuis notre arrivée au village,
il y a déjà presque cinq ans, quelqu'un d'autre met
les mains à la pâte dans notre potager. En plus,
Daniel et Simone, nos voisins au jardin fleuri
toujours plus resplendissant chaque été, nous ont
apporté des plants de tomates et vont semer des
petites fèves quelque part parmi nos légumes.
Depuis l'été 2006, mon Dom Quichotte de mari, à
la soixantaine idéaliste et affairée, passe des heures
à jouer dans la terre de ce potager, à chaque
automne un peu plus grand et productif. Plusieurs
promeneurs le regardent, l'air de dire : "Pauvre lui, se
donner autant de mal, sur une terre de roche avec
le climat qu'on a. Y a rien qui pousse ici: c'est bien
connu." Il leur prouve le contraire, obstinément,
depuis l'été 2007.

Au point que nous avons décidé de construire un
caveau pour stocker tous ces beaux légumes l'hiver.
Un de ces caveaux que nos grands-parents savaient
encore construire, il n'y a pas si longtemps avant
l'omniprésence des grandes surfaces et de leurs
légumes du bout du monde. Nous désespérions de
rencontrer un maçon qui ait encore cet intérêt et ce
savoir. Il est tombé du ciel avec "L'esprit du lieu", une
coopérative spécialisée en foyers de masse, caveaux
à légumes et design écologique, avec Jean-David le
maçon, Vincent le menuisier et Andrée l'habilleuse
d'intérieurs.

Vincent et Claude, appuyés sur leur fourche, sont en
grande conversation. Parions qu'ils se félicitent que,
enfin, les générations se mélangent et s'entraident,
autour de la vie d'un jardin. Avec un air malicieux,
Vincent m'interpelle: il est venu planter des patates
bleues...pour une nouvelle sorte de poutine, au
Roquefort et sauce aux bleuets, peut-être ? 

"Sky is the limit" comme dirait l'autre, quand on est
ensemble, le regard tourné dans la même direction.

Par Marie-France Pinard

Les fourmis autour  : L'été n'est pas encore arrivé
que déjà les fourmis nous envahissent. Il peut y avoir
beaucoup de fourmis dans votre environnement,
surtout si un arbre malade vient d'être coupé près de
chez-vous. Avant d'être infesté de fourmis, tracez une
ligne avec de la craie à chacune des entrées de la
maison. Les fourmis ne traversent pas une ligne faite
avec de la craie.

Pour éliminer les fourmillières, on peut les arroser avec
de l'eau bouillante, de l'eau savonneuse, de l'eau
salée, ou avec un mélange d’eau (350 ml) et d'acide
borique (30ml). On peut également utiliser du poivre
rouge (pas de poivre de Cayenne), des coquilles
d'œufs broyées, de la poudre d'os, de la poudre de
talc, des cendres de bois, du soufre, du café moulu
déjà filtré directement sur les fourmillières. Des feuilles
de noyer ou des feuilles de tomates placées sur les
fourmillières,sont aussi des moyens pour les éliminer.

Plantez des pensées ou des herbes (menthe,
marjolaine, lavande, fenouil) autour de la maison, les
fourmis s'en éloigneront.

Les fourmis dedans : Pour éliminer les fourmis dans
la maison, il suffit de déposer du marc (restant de
moulure de
café) à l'endroit
où elles sont le
plus nombreu-
ses. Elles en
raffolent et le ra-
mèneront dans
la fourmillière
malgré le fait
que ce soit du
poison pour
elles. En général
la fourmillière
sera détruite
dans les heures
qui suivent (1
ou 2 heures). Ce
truc ne compor-
te aucun risque
pour les en-
fants.

Identifiez les endroits où les fourmis pénètrent dans
la maison, pressez un citron et laissez les pelures sur
place.

Un mélange d'acide borique et de miel placé aux
endroits infestés les attirent et les élimine. Placez de
la sauge ou du camphre dans les garde-robes.

Les Fourmis gâte-bois : Les fourmis gâte-bois
peuvent être attirées et exterminées avec un mélange
de beurre d'arachides et d'acide borique. Elles se
logent habituellement dans le bois mou ou en
décomposition.

Les moustiques : Pour éloigner les moustiques
quand elles vous attaquent de toutes parts, vous
pouvez utiliser une petite chaudière de métallique
(genre contenant à café) dans laquelle vous faites
des trous avec un marteau et un clou. Faites-y brûler
des brindilles ou autres déchets verts provenant du
sarclage.Ce brûlot maison fonctionne aussi bien à la
pêche. Au sol, par sécurité, le déposer sur une pierre
ou le suspendre avec un cintre. Très peu de fumée
suffit si vous la dirigez vers vous. 

C'est cent fois plus efficace que les produits
chimiques et en plus ça coûte RIEN.
Attention au feu.

TRUCS
ET

Par Robert Goulet

LES INDÉSIRABLES

PRÉCISIONS
Le titre de la chronique de Nicole

Desjardins paru le mois dernier en page 9
du journal, aurait dû se lire : La garde

partagée : deux nids pour l'amour. 
Toutes nos excuses aux amoureux !

GUIDE DES
SORTIES

cinéma et vidéocinéma et vidéocinéma et vidéo
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Pas besoin d’aller au bout du monde pour faire sa petite
part et preuve de solidarité.  Ce message est un appel à la
solidarité… avec nos commerçants.

Avec l’arrivée des beaux jours, le ministère des Transports
a rouvert le chantier laissé en plan à la fin de l’automne sur
la rue de l’Église.  En effet, les travaux souterrains
d’installation du ponceau terminés, il restait à refaire les
aménagements paysagers, la construction des trottoirs et
des éléments de sécurité et le recouvrement final de la
chaussée.  Impossible de faire efficacement ces travaux
sans, encore une fois, barrer la rue à la circulation
automobile.  

Même si tous les utilisateurs de la rue de l’Église sont
embêtés par cette situation, ce sont les commerçants du
cœur du village, à cause d’une baisse dramatique
d’achalandage, qui en font le plus les frais. Avant même
d’avoir eu le temps de se remettre des ravages de
l’automne, les voilà confrontés à la même situation, et ce,
jusqu’à la fin juin.

Et voilà que la rue de l’Église est désertée, et que la
précieuse clientèle se fait plus rare.  Cette précieuse
clientèle, c’est vous et moi et les touristes.  On peut
toujours excuser les touristes perdus en chemins de
détours, mais nous, résidants, pouvons faire la différence
en continuant de fréquenter plus que jamais nos
établissements commerciaux. 

Pourquoi ne pas s’offrir un spécial famille resto local?
Pourquoi ne pas inviter la parenté et les amis en les
incitant à passer par l’épicerie ou par le dépanneur?
Pourquoi ne pas se laisser tenter par les nouveautés de
telle boutique cette fois-ci?  Pourquoi ne pas aller prendre
un café, une collation, un prêt-à-emporter plus
fréquemment dans nos établissements?  Pourquoi ne pas
se faire du bien tout en faisant le bien?  Et pourquoi pas un
petit mot d’encouragement, en passant?

Soyons partenaires!  Partenaires des efforts faits par les
commerçants et par la Municipalité pour garder ces
derniers au cœur du village.  Ils ont le courage de rester,
ayons le courage d’en profiter.  C’est la meilleure manière
de se serrer les coudes pour traverser une épreuve et en
sortir tous gagnants.

La Municipalité a réussi à obtenir que la rue soit ouverte
durant les fins de semaine, autant que possible, mais nos
marchands ont besoin de nous au fil des jours!  

So-So-So-Solidarité!  Valdavidois, Valdavidoise, par l’achat
local, faisons ensemble un vrai geste de solidarité
économique et sociale.

Nicole Davidson

BILLET DE LA 
mairesse

L’ACHAT LOCAL,
ça vaut le détour !

Nouveau numéro de téléphone
pour les services municipaux
819 324-5678

Pour des raisons d'économie à moyen et
long termes et pour bénéficier de
certains services, les services
municipaux sont maintenant desservis
par la téléphonie IP (Internet Protocol)
qui fait référence à la technologie qui
permet de router les conversations
vocales sur Internet.

Pour en bénéficier, il a fallu changer de numéro de
téléphone.  Le 819 324-5678 ne devrait pas être trop difficile
à mémoriser, considérant la suite numérique de ses cinq
derniers chiffres.

De plus, les numéros de postes téléphoniques comportent
désormais 4 chiffres.  Il suffit d’ajouter le chiffre 4 devant un
numéro de poste téléphonique que vous auriez déjà en
référence.  Exemples, le poste 230 devient le 4230, le poste
222 devient le 4222, etc.

L’ancien numéro restera en service durant plusieurs mois,
avec renvoi au nouveau numéro où sera diffusé un message
d’accueil informant le demandeur de la situation et
l’invitant à noter le nouveau numéro pour usage futur.
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ENVIRONNEMENT

URBANISME & SÉCURITÉ CIVILE
UN PEU d’ombre

Les élèves du comité en environnement de l’École St-
Jean-Baptiste ont fait appel au service des Travaux
publics pour la plantation de quatre arbres dans leur
cour d’école.  Cette plantation fait partie d’un projet
plus large de revégétalisation.  Qui sait?  Dans
quelques années, l’asphalte aura peut-être disparu!

En compagnie de madame la mairesse, ils posent
fièrement à l’ombre (très limité pour l’instant, mais prometteur) d'un beau micocoulier.  Vous connaissez?

LOISIRS ET CULTURE

Malgré le mauvais tour de dame nature,
la première édition de l’Écofête familiale
du 14 mai dernier a été un succès.  Sous
le chapi teau, gracieuse ment prêté par
Val-Morin, les repré sen tants de nom -
breux organis mes com mu  nautaires, les
béné voles et les parte naires ont su
mettre du soleil dans cette journée.

Le volet Bouge toi d’là, tenu au parc Dion
a réuni plus de 20 jeunes venus assister
aux activités de Performance Board Shop
de Saint-Sauveur et à la cons truc tion de
tables à pique-nique.  

Les membres du Comité 12-17
étaient en charge de l’orga nisation
de cette partie.  Ils se sont bien
acquitté de la tâche  et sont
d’attaque pour organiser d’autres
activi tés.  Pour financer celles-ci, des
chandails J’M VD ont été mis en
vente et sont dispo nibles au coût de
12 $ à la mairie et au bureau d’accueil
touris tique.  À porter fièrement!

L’événement Écofête familiale vise à réunir sous une
même bannière tous les organismes de Val-David

et des environs au service de la
famille et de l’amélioration de
votre qualité de vie.  L'activité
s’adresse à tous les citoyens, et
plus particulièrement aux... 
0-110 ans!

Nos indispensables partenaires
et bénévoles sont trop
nombreux pour les nommer,
mais nous les remercions et

espérons qu’ils seront tous de retour en 2012.

• De nouveaux animateurs formés
et passionnés

• Un environnement sécuri taire
• Des semaines thématiques
• Des sorties extravagantes

(glissades d’eau, récréathè que,
escalade, minis-jeux…)

• La plage chaque semaine
• Des invitées bien connus

(Animazoo, Katag, Gum boots…)
• Des activités sportives (kayak,

randonnée, équitation, vélo…)
• Des options spécialisées (danse,

art, théâtre, sport)
• La possibilité pour les parents de

s’impliquer
Et tout ça à l’extérieur, dans les différents parc de
Val-David.

Places encore disponibles.  Inscription à la mairie.
Information : 819 324-5678, poste 4248.

LE FEU et l’eau
Brûlage et feu extérieur
Rien de plus normal que de vouloir profiter de
l’extérieur durant la saison estivale pour se réunir
autour d’un feu d’ambiance.
Mais attention, celui-ci doit être
contenu dans une installation
de béton ou de maçonnerie,
avec couvercle pare-étincelles
d’une hauteur maximale de un
mètre.

Par ailleurs, le brûlage des
feuilles mortes, broussailles,
branchages, foin, paille et
herbes n’est autorisé qu’entre le 15 mars et le 15 juin
et entre le 15 septembre et le 15 novembre, suivant
l’obtention préalable d’un permis (disponible à la
mairie).  

Aucun feu ni brûlage à l’extérieur ne sont autorisés
les jours où la vitesse du vent excède 20 km/heure.  

Surveillez l’indice d’inflammabilité émis par la
SOPFEU via notre site Internet.  Onglet Citoyens,
menu Sécurité civile, sous-menu Sécurité incendie.

Utilisation de l'eau (aqueduc municipal)

Pour la période du 1er juin au 1er septembre,
l’arrosage des pelouses, jardins, arbres et
aménagements paysagers au moyen d’un système
d’arrosage manuel ou automatique (mis à part les
gicleurs automatiques) est autorisé aux conditions
suivantes : entre 20h et 22h certains jours seulement
selon les secteurs.

Pour connaître votre secteur et les jours qui y sont
associés, consultez le feuillet (description et carte)
distribué au printemps 2010, également disponible à
la mairie et sur www.valdavid.com (menu
Publications, catégorie URBANISME – Formulaires et
documents références) ou téléphonez au 819 324-
5678, poste 4222.

L’arrosage par gicleurs automatiques est limité entre
minuit et 4h du matin, certains jours seulement,
selon votre numéro civique :
- pairs : lundi/mercredi/vendredi
- impairs : mardi/jeudi/dimanche.

Durant la même période, le remplissage de piscine
est autorisé du lundi au vendredi, de 20h à 24het doit
se faire sous surveillance.

Par ailleurs, le lavage des véhicules routiers ou
récréatifs est autorisé du dimanche au vendredi
seulement (interdit le samedi), à l’aide d’une lance à
fermeture automatique seulement.

Enfin, il est strictement interdit d’utiliser l’eau pour
nettoyer une entrée charretière, un stationnement,
un trottoir, un patio, un mur extérieur ou une
semblable surface.

AU BORD DE l’eau
On le dit, on l’écrit et on le répète depuis presque trois
ans, l’entretien de la végétation est interdit sur une
bande minimale de 10 ou 15 mètres de largeur, selon
la pente du terrain, à partir de la ligne de hautes eaux. 

De plus, les rives actuellement dégagées devront
avoir été revégétalisées sur les cinq premiers mètres
de cette bande riveraine avant le 30 juin 2011.
L’échéance approche.  Ceux qui ne l’ont pas encore fait
peuvent obtenir de l’aide pour déterminer la zone à
revégétaliser, pour le choix des plantes et sur la
manière de les planter conformément au règlement

m u n i c i p a l ,
lequel s’inspire
de la Politique
de protection
des rives, du littoral et des plaines inondables.  Il suffit
de communiquer avec le service de l'environnement
au 819 324-5678, poste 4238.

La réglementation s’applique à tous les plans et cours
d’eau, tels lacs, rivières, certains ruisseaux et milieux
humides.  Dans le doute, n’hésitez pas à
communiquer avec nous.

La campagne de sensibilisation de l’été dernier a-t-
elle porté fruit?  C’est ce que nous serons à même
de constater sur le terrain au cours des prochaines
semaines.  

En effet, les activités de sensibilisation seront
reprises cette année à différentes périodes tout en
espérant que les bonnes habitudes continueront

de se maintenir pour une cohabitation piétons-
cyclistes-automobilistes harmonieuse.  

On ressortira les drapeaux rouges pour rappeler
que la priorité est aux piétons et aux cyclistes, que
les arrêts c’est aussi pour les cyclistes et que les
piétons doivent traverser aux passages pour
piétons.

Bonne promenade!

LE CAMP DE JOUR c’est…

ECOFÊTE  familiale

BIBLIO pour tous
D’abord, félicitations aux
gagnantes du concours
organisé dans le cadre de
la Quinzaine du com-
merce équitable.  

L’exposition thématique
sur l'agroalimentaire,
d'intérêt pour tous, se
poursuit jusqu’au 25 juin.

Par ailleurs, le Club des
aventuriers du livre est
de retour cet été, pour les

6-13 ans, sous le thème
de l’humour avec des
surprises et des prix à
gagner chaque se-
maine.  Inscri ption à la
bibliothèque dès le
mardi 28 juin.

Enfin, Les Contes du
marché pour les 4 à 6
ans se poursuivront les
samedis 16 juillet et 27
août. 

Val-David
présente

Priorité piétons et cyclistes, c’est la loi! Les bureaux 
municipaux et 
la bibliothèque

municipale seront
fermés les 24 juin

et 1er juillet.

Vanille, Litchi, Pistache, Wasabi et Zukini vous attendent

Un panier de La Clef des
Champs pour France Larose

Un magnifique livre offert par
Renaud-Bray pour Brigitte Morin
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Objectif Objectif ZÉROZÉRO déchet déchet
Tout le Québec est impliqué!
La nouvelle Politique de gestion des matières résiduelles 2011-
2015 élaborée par le ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs a des objectifs encore plus
rigoureux que l’ancienne politique.  

En effet, l’enfouissement du papier et du carton sera interdit en
2013 (dans 1 1/2 an!) et celle des matières organiques en 2020.
D’ici 2015, le taux de récupération (papier, carton, plastique,
métaux et verre) devra atteindre 70% (nous n’en sommes qu’à
22 %!!).  Pour améliorer ce bilan médiocre, un immense effort
collectif devra être fait!  La réduction, le recyclage, la
réutilisation et la valorisation commencent à la maison, au
travail et même pendant nos loisirs.

Le gouvernement a instauré un programme de récompense
aux acteurs ayant de bonnes performances. Cela signifie que
plus les citoyens de Val-David recycleront bien et enfouiront
moins de déchets, plus le portefeuille collectif sera garni!

Même si l’objectif ZÉRO déchet n’est que l’image de l’idéal à
atteindre, il doit devenir le leitmotiv de nos comportements
face à l’élimination des matières résiduelles.  Les enjeux sont
autant environ ne mentaux qu’économiques.

Chaque tonne de déchets domestiques envoyée à
l’enfouissement nous est facturée.  Au cours de l’année 2010, la
facture a été d’environ 525 000 $ pour 2 000 tonnes.  C’est donc
dire que chaque tonne détournée pourrait nous faire
économiser environ 265 $ (ou 2,65 $ le kilo) si on tient compte
des frais de collecte et de transport qui y sont associés.  

Chacune des matières que nous mettons aux poubelles a un
prix pour la collectivité.  L’effort de réduction des déchets doit se
faire impérativement de façon collective.

Comment faire une différence 
dans la balance? 
En respectant la hiérarchie des 3RV : toujours réduire avant de
réutiliser, avant de recycler, avant de valoriser (composter), avant
d’enfouir.

RÉDUIRE, en achetant des produits moins emballés, s’en tenir le
plus possible à l’essentiel fera une différence dans la balance.
Choisir de réparer, de donner ce qui est encore en bon état et
RÉUTILISABLE, RECYCLER en mettant au bac vert tout et
uniquement ce qui est recyclable fera une différence dans la
balance.  VALORISER en compostant pour réduire d’en viron 40
% le volume des déchets fera une différence dans la balance 

De plus, disposer des résidus domestiques dangereux, du
matériel informatique et électrique, des électroménagers, des
matériaux de cons truction, etc. en les apportant au dépôt de
matériaux secs ou au futur éco-centre fera une différence dans
la balance et évitera avant tout de contaminer notre
environnement.

Mine de rien, en adoptant tous ces gestes, chacun participe à
l’effort collectif.

L’ENFOUISSEMENT doit devenir le DERNIER RECOURS.  Cette
opération est à éviter le plus possible car elle pollue
l'environnement de façon permanente.  Le transport produit
des gaz à effet de serre (nos déchets sont actuellement
transportés à Rivière-Rouge située à 85 km au nord de Val-
David) et l’enfouissement produit des rejets très toxiques dans
l'eau, l'air et le sol, sans compter la perte de façon définitive de
ces matières non renouvelables.

Collecte des gros rebuts
Nouvelle formule

À compter du 1er juillet, la collecte des gros
rebuts se fera SUR APPEL SEULEMENT par la
Municipalité, le premier mardi de chaque
mois, jusqu’en novembre, et reprendra en
avril.

Seuls objets acceptés : meubles de maison et de jardin,
certains électroménagers (cuisinière, lave-vaisselle,
laveuse, sécheuse et chauffe-eau).

TOUTES les autres matières doivent être apportées au
dépôt de matériaux secs de Sainte-Agathe par vos propres
moyens.

Recycler c’est bien… 
mais il faut le faire bien!
Nous savons tous qu’il est important de recycler, mais
savez-vous combien il est important de bien recycler?  Il
suffit de respecter certains principes simples :

(1) Respecter la liste des matières acceptées pour éviter
la contamination (ou mettre le bac vert sur son 36)
Certains plastiques (         &         ), quoique recy clables,
ne sont pas ramassés à Val-David pour cause
d’indisponibilité de ressources technologiques.  Ils
sont donc considérés comme des contaminants au
même titre que le papier souillé, les piles, les
contenants de peinture, la vitre, les matériaux de
construction, etc.  Ces matières, transportées et
triées une à une, seront en bout de ligne jetées aux
ordures pour se retrouver au dépotoir.  Elles auront
donc nécessité un transport, un tri et un nouveau
transport alors qu’elles auraient pu aller directement
là où elles sont destinées (pertes d’énergie, de temps
et d’argent).

Pour la plupart, les matières refusées dans le bac vert
seront acceptées au dépôt de matériaux secs de
Sainte-Agathe/futur éco-centre.  À cet endroit, les
matières dange reuses seront regroupées puis
traitées adéquatement afin d’éviter qu’elles
contaminent l’envi ron  nement.

(2) Prendre soin de nettoyer grossièrement les matières
Mettre des matières propres évite de contaminer le
papier et le carton, préserve la santé des travailleurs
et prévient les odeurs désagréables.  Trop souvent, les
papiers et cartons souillés par les autres
matières finiront au site d’enfouis -
sement.

(3) Réduire le volume des matières
Réduire le volume des matières en
défaisant les boites et compactant les

contenants, si possible, permet au
camion de collecter plus de
matières avant de prendre la
route vers le centre de tri.
Chaque voyage au centre de
tri de Lachute, aller-retour,
correspond à 144 kilomètres.
Un seul voyage épargné réduit
significativement le temps de

route et la consommation de carburant.

FORMATION GRATUITESUR LE COMPOSTAGE
DOMESTIQUE

Le compostage domestique, une activité deVALORISATION par excellence
Le samedi 18 juin 2011, de 9h à 10 h 30 à la sallecommunautaire de l’église. Réservée aux citoyens de Val-David

Découvrez une panoplie d’informations simples pour obtenir facilement etefficacement un compost de qualité.
Places limitées.  Réservation avant le mercredi 15 juin au 819 324-5678, poste 4238. 
Achat collectif de composteurs domestiquesInscription sur place ou par téléphone.Plus le nombre d’ins crip tions sera élevé, meilleur sera le prix!(entre 53$ et 58$ l'unité + taxes)

Grand virage
Réduction, Recyclage, Réutilisation, Valorisation

Selon le type de logement, le nombre de bacs autorisés est limité (généralement 1 bac par logement).  Avec le temps,l’application de cette règle a manqué de rigueur.  Enconséquence, les citoyens dont les logements sont équipésde bacs noirs supplémentaires seront invités à les rapporterà la mairie.  La col l ecte des bacs noir s suppl émentair esqui ser ont conser vés ser a dor énavant char gée à l eurpr opr iétair e. Une approche utilisateur-payeur avant tout équitable qui incite aussi à réduire la quantité de déchets produits.

3 6

Mesures de surveillance
et de contrôle

Des mesures sont mises en place pour 

faire respecter les matières acceptées dans les bacs. 

Ainsi, un bac noir contenant des matières recyclables,

des matériaux qui auraient dû être apportés au DMS, par

exemple, ne sera pas ramassé, et ce, dès le mois prochain!

Les citoyens seront invités à «décontaminer»

leur bac avant que ce dernier soit vidé. 

L’approche sera proactive et vise avant 

tout les cas problématiques!!!

NOUVEAU CALENDRIER DES COLLECTES
Au cours des prochaines semaines, les résidants de Val-David

recevront par la poste un nouveau calendrier des collectes 

pour la période débutant le 1er juillet.

____________________________________

ATTENTION, les secteurs, les jours et les conditions de collecte ont

été modifiés dans certains cas.

____________________________________

Les citoyens et villégiateurs dont l’adresse postale n’est pas à Val-David ou ceux

qui ne l’auraient pas reçu pourront se le procurer à la mairie ou le télécharger à

partir de www.valdavid.com, menu Publications, catégorie Matières résiduelles.  

Sur demande, il nous fera également plaisir de vous le faire parvenir.

819 324-5678, poste 4238 / environnement@valdavid.com
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Échecs et mat! Ce sont les mots souvent entendus, vendredi, le 29 avril 2011
à l’école Saint-Jean-Baptiste de Val-David, alors que 74 jeunes de la 3e
année à la 6e année ont participé à un petit tournoi d’échecs. Ces jeunes ont
joué 3 parties sous la surveillance de parents bénévoles et des deux
organisateurs du tournoi, Liette Husereau Poirier et Jean-Pierre Poirier. Grâce
à la grande générosité du Club Optimiste de Val-David et Val-Morin, M. Gaudet
et la directrice de l’école St-Jean-Baptiste ont remis des plaques (or, argent,
bronze) aux gagnants ainsi que des prix de participation (casquettes, jeux
d'échecs …). 

Les gagnants du tournoi sont : 
3e année : or : Philippe Thibault • argent :Guillaume Davis • bronze :Jonathan
Blanchette-Jacob • 4e année or : Sonam Bélisle • argent : Xavier Viens • bronze
: Nicolas Tassé • 5e année or : Nathan Perrier (3 victoires sur 3) • argent : Émile
Blondin • bronze : Benjamin Anton • 6e année or : Billy Vandal-Lamoureux •
argent : Alexandre Vendette • bronze : Félix Paré-Blanchard et Cédric Jutras

Merci à notre directrice, Maryse Lapointe, pour avoir encouragé le projet.
Merci aux parents de leur aide. Merci aux élèves qui ont participé avec
enthousiasme et passion. Merci à tous ceux qui ont aidé de loin ou de près
à cette activité.  (Info : L. Husereau Poirier et J.-P. Poirier)

18 - JUIN 2011

Communauté

Au mois de janvier 2011 a eu lieu une mission de
cirque sans frontières au Panama. Ce projet a été
mis en place par Myrianne Parent et Martin
Lefebvre, deux résidants de Val-David, membres du
Chapiteau Bleu.  Pour ceux qui ne connaissent pas
le Chapiteau Bleu, il s'agit d'un organisme à but
non-lucratif oeuvrant dans le domaine du cirque et
basé à Val-David.  Martin Lefebvre nous livre ici 
le deuxième volet de son récit  d’aventure au
Panama : 

Ma conjointe Myrianne, Yuka (mon fils de 4 ans),
Ulysse (mon fils de 1 an) et moi, sommes arrivés
dans l'archipel des San Blas au début du mois de
décembre. Notre objectif était d'aller présenter mon
spectacle de cirque pour les tribus Kunas qui vivent
sur ces îles. Nous avons rejoint mes parents (qui
vivent sur leur bateau à voile depuis 5 ans) et nous
avons mis le cap sur un coin appelé Lemon Cays.
On s'est encré au milieu de quelques îles habitées,
le temps de recharger nos batteries et de se
familiariser avec la culture.

Sur ces îles particulières, il n'y avait qu'une seule
maison par île. En 5 minutes le tour de l'île était fait.
Palmiers, coconut, maison de bambous, sourire
sympathique, voulez-vous acheter un poisson,
voulez-vous acheter de l'artisanat, voulez-vous
recharger notre cellulaire? Hein?  Heu, ok.

Petit cours d'histoire Kuna en accéléré: On a apprit
que les Kunas ont toujours gardé leur autonomie.
Dans les années 1800, alors que l'église sabotait
les religions ancestrales partout en amérique, les
Kunas préservaient leur culture en mettant les
missionnaires dehors à coups de machettes. 

Puis, en 1945, ils ont massacré l'armée
Panaméenne qui voulait prendre possession des
îles et ont négocié leur indépendance politique. Les
San Blas sont donc géographiquement au Panama,
mais indépendant politiquement (Je songe à
discuter de ça avec Pauline Marois.).

Les seuls touristes qui ont accès aux îles
présentement sont les marins. On a pris les 2
premières semaines pour se familiariser avec la
culture et baragouiner quelques mots : Nuedi
(merci), Nika Madu (avez-vous du pain), Bane malo
(à demain), etc...

Un jour on a rendu visite à un Kuna tout seul sur son

île, c'était le gars technologique de la place. Il avait
une génératrice et une radio dans sa cabane de
bambou. Quand on est arrivé il a fallu lui expliquer
comme peser sur les boutons, power et play pour
que la musique joue. Sur le coup on a fait le saut,
urbain que nous sommes, mais plus tard on a
appris que la plupart des adultes ne sont jamais
allés dans les villes du continent et ne sont même

jamais montés dans une automobile. Déjà on ne
s'en allait pas là pour parler hockey, maintenant on
savait qu'il fallait aussi éviter les discussions de
châr. Un blanc ça s'éduque finalement.

Au jour de l'an on a bu du rhum sur une île avec des
jeunes (c'est pas notre faute c'est la coutume). Ils
ont brûlé un pantin à forme humaine pour entamer
le feu de soirée. Ils ont aussi célébré un rituel de
mariage, le couple était couché dans un hamac!!

Il faut préciser que les Kunas naissent dans un
hamac, dorment toutes les nuits dans un hamac et
se marient dans un hamac. Et quand il y a un mort,
ils creusent un trou profond où ils suspendent un
hamac, ils y couchent le mort et mettent un plafond
de bois avant de refermer le trou. 

Chill pour l'éternité, moi ça me parle.
Au bout de 2 semaines on est arrivé à court d'eau
potable, on s'est dépanné un peu à l'eau de pluie,
mais avec les enfants, on savait que ça durerait pas
longtemps. Il a donc fallu se rendre sur des îles un
peu plus loin pour en chercher. 

Au bout d'une navigation de mal de coeur où le vert
était la couleur du jour, nous sommes arrivés à
Nargana, un des plus gros village des Kuna Yala.
Mais à cause des tempêtes du mois dernier, le
système d'alimentation en eau était brisé partout. 

Un mec s'est offert pour nous ramener de l'eau de
rivière, mais la couleur ne donnait pas trop envie de
la boire. J'ai rien contre le brun mais... Finalement
un autre bateau à voile nous a dépannés en nous
donnant un peu d'eau désalinisée. Juste assez pour
qu'on se rende à notre point suivant : Ali Tupu, un
groupe d'îles très isolées. Là enfin, on a fini par
trouver de la bonne eau en remontant une rivière. (Il
fallait pas se tromper parce que la rivière d'à côté
était remplie de crocodiles caïmans de plus de 2
mètres)

Glou glou. Le mois prochain dans le Ski-se-dit : Les
détails sur les spectacles de cirque sans frontière
chez les Kunas. Pour voir des photos de nos
missions précédentes : www.lechapiteaubleu.com

Le Chapiteau bleu de Val-David :
UNE VIE ENTIÈRE DANS UN HAMAC

RÉCIT D’AVENTURE, DEUXIÈME PARTIE

Par Myrianne Parent et Martin Lefebvre

Échecs et mat À VAL-DAVID

skisedit JUIN 2011_skisedit  11-06-07  11:45  Page18



JUIN 2011 - 19

EElisabeth Charbonnea
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Reçu F.Q.M. - I speak English

Ta
r

if
s* 1h      ...50$

1h30 ...60$
2h      ...75$
2h30...90$

MASSAGE SUÉDOIS
avec ou sans pierres chaudes

SpécialSpécialSpécial
massage
de détente

1h30 ...50$

819.322.1247

YOGA
des 5 éléments

terre • métal • eau • bois • feu

Lissa Guilbault
VAL-DAVID 819•322•3138

Du 1er juin au 8 juillet

CAMP DE JOUR YOGARTS
pour enfants de 7 à 12 ans

du 11 au 15 juillet – du 15 au 19 août

MASSOTHÉRAPIE •  FQM depuis 1997
massage-yoga Thaïlandais, Suédois

MASSAGE YOGA THAÏLANDAIS
Minicours dimanche 14 août de 13 h à 17 h

Face à l’église de Val-David
Tél : (819) 322-3104

www.legrandpa.com

Spéciaux du midi

Tables d’hôte du soir 

Communauté

Nombre d'équipes participantes, objectif visé :  45
équipes - 
Nombre d'équipes réellement présentes sur le site :
61... (!)

Nombres de luminaires vendus et qui ont éclairé
nos pas toute la nuit, objectif visé : 2000
Exactement 2109 luminaires ont été vendus cette
année... (!!) 

Objectif financier visé : 100 000 $
Somme amassée cette année pour la Société
canadienne du cancer : 160 016 $ (!!!)

Félicitations à tous les capitaines, à tous les
participants, à tous les donateurs, à tous les
bénévoles, à tous les commanditaires et
partenaires, de même qu’au comité organisateur 

2011 sous la présidence d'honneur de Madame
Carol McCann.

Info : Nancy Beaulne, Agente de
développement/Société canadienne du cancer
450 436-2691 | facebook.com/sccquebec

Avec vous. Contre les cancers. Pour la vie.

Relais pour la vie, 8e édition 
LA RÉGION SAINTE-AGATHE-DES-MONTS A FRACASSÉ TOUS SES OBJECTIFS

En ce dimanche 29 mai pluvieux, l'humeur est
au beau fixe pour la trentaine de personnes
rassemblées à l'église. C'est la journée "Nourrir
Val-David" organisée par le comité citoyen 
" Notre Val-David de rêve ". Des têtes grises, des
jeunes familles, des artistes, des ouvriers, des
jardiniers. Chacun partage, par petits groupes,
sa vision de l'alimentation pour le village, Déjà,
à l'assemblée d'inauguration du 1er mai, tout
ce qui touche à la bouffe avait fait l'objet de
plusieurs rêves des participants. Colorés,
vivants, ils tournaient autour de trois mots clés:
autonomie, solidarité, santé.

Les mêmes préoccupations se sont retrouvées
autour des tables de "Nourrir Val-David". Il
s''agit, et c'est unanime, de produire localement
nos aliments, de le faire de façon saine et d'y
engager peu à peu toutes nos familles et toutes
les générations. Après tout, il n'y a pas si
longtemps. les fermes locales suffisaient
amplement à nourrir le village et nos tomates
ne venaient pas du Mexique. Cette citation, de
l'un des ateliers, en dit long sur la volonté de
changement qui anime la rencontre: " Se
connecter avec la vérité biologique de notre
alimentation.  "

De cet après-midi fructueux et riche sont nés
cinq projets concrets dont de petits groupes de
personnes ont déjà assumé l'organisation. 

Un jardin mixte verra le jour dans le noyau
villageois, avec une partie commune, des
parcelles individuelles et une serre. Une
constellation de petits jardins maraichers

naitront sur les terrains de plusieurs
participants: le partage des récoltes avec le
voisinage allumera peut-être un intérêt qui fera
boule de neige. La création d'une liste des
potagers existant au village et l'organisation
d'une tournée à vélo pour les visiter et établir
des échanges de connaissances et
d'expérience. L'établissement d'un répertoire de
nos ressources en alimentation au village. Et
finalement, la mise sur pied d'un système de
compostage individuel et, si possible, collectif.

Pour ma part, en souriant, je pensais au jardin
communautaire et il m'est venu, dans le feu de
la discussion, l'idée de le baptiser: "Les grosses
légumes". Qu'en pensez-vous?

Si ces projets vous intéressent et que vous
voulez y mettre votre grain de sel... n'hésitez-pas
à nous contacter sur le site Web de "Notre Val-
David de rêve".

Pour les prochaines journées thématiques,
rendez-vous à l'automne. 

Les grosses LÉGUMES
Au coeur de l’Écofête familiale qui s’est tenue à Val-
David le samedi 14 mai dernier avait lieu l’activité
Bols de partage qui a permis d’amasser la somme
de 1 000 $.

Ce montant a été remis cette semaine aux
représentantes du comité Val-David en santé pour le
projet de cuisine collective qui verra le jour cet
automne à Val-David.

Madame Françoise Poirier, responsable du comptoir
alimentaire, reçoit ce don des mains de la potière
Robin Hutchinson.  Elles sont entourées de la
mairesse, Nicole Davidson, Lucille Rocheleau,
présidente de Val-David en santé, Louise Julien et
Claudel Hébert, potières, et Lynne Lauzon, directrice
Loisirs et culture.

Les autres potiers, absents de la photo, ayant
contribué à l’activité par des dons de bols sont
Carmen Abdallah, Maggie Roddan, Jean Bisson

Biscornet, Kinya Ishikawa, Marie-Andrée Benoit et
les villageois de la Maison Emmanuel.

Les Bols du partage est un mouvement mondial de
sensibilisation pour combattre la faim et la sécurité
alimentaire lancé aux États-Unis en 1990.  Chaque
communauté personnalise l’événement, mais le
concept de base est le même : les artistes
participants créent et font dons de bols en
céramique dans lesquels un repas simple est servi,
dont les éléments sont aussi offerts par la
communauté.  

Chaque bol était remis à son acheteur rempli d’une
délicieuse soupe offerte et cuisinée avec autant
d’amour par le restaurant Les Zèbres, accompagnée
des petits pains de la Boulangerie La Vagabonde.
Une affiche, commanditée par Arts-Complices et
Espace Kao, illustrait bien la remarquable solidarité
de toutes les forces en présence.

Le coeur EN PARTAGE
Par Marie-France Pinard

Nos partenaires

Les produits de
notre région dans

votre assiette!

Coup de coeur du Jury
Grands Prix du tourisme Desjardins 2009

Infos : 819.322.6419
info@dianeseguin.com

LLeess pprroodduuiittss ddee

TOUS LES SAMEDIS

DE 9H À 13H

du 4 juin au 1er octobrerue de l’Académie

CaisseCaisse  populairepopulaire
dede  Sainte-Agathe-des-MontsSainte-Agathe-des-Monts
Caisse populaire
de Sainte-Agathe-des-Monts
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Gilbert Dionne
Horticulteur - Paysagiste

PLANS & CROQUIS
RÉALISATION & ENTRETIEN

D’AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS

480, Montée Gagnon
Val-David (Qc) J0T 2N0

Tél.: (819) 322-2876
Téléc.: (819) 322-1583

Courriel : soliterre@val-david.net

Communauté

Anciennement Palais de Bambou
929, Route 117, Val-David

(819) 322-3081
chantalmartin.masso.felden@gmail.com

Émission de reçus officiels pour votre assurance

18 JUIN et 2 JUILLET
De 13h à 16h à VAL-DAVID

Vous propulser facilement, apprendre à
coordonner hanches, genoux, chevilles et

pieds dans une foulée devenue simple et libre

Chantal Martin
Massothérapeute (FQM)

et praticienne de la Méthode FeldenkraisMD (AFQ)

L’ATELIER

avec la Méthode FeldenkraisMD

            LA
    MARCHE
AUTREMENT

LES SAMEDIS

À vous qui avez entre 7 et 107 ans, tendez
l’oreille, ouvrez les yeux, touchez le ciel, sentez-
vous le coeur plus léger, goûtez mieux la vie. Ce
qui est plein de bons sens. Chaque article vise
à vous faire connaître un peu plus en
profondeur le monde des oiseaux et ce, de
manière pratique, poétique, philosophique ou
même parfois technique. Devenez donc capable
de dire plus souvent : « Je suis aux oiseaux! »

Désirez-vous investir un peu de votre temps pour
mieux connaître le monde des oiseaux près de chez
vous tout en posant un geste utile pour l’ensemble
de la société aviaire et de la nôtre? Il s’agit en fait de
trouver un ou des marais dans notre municipalité et
ses environs afin de participer à documenter la
répartition des oiseaux qui s’y trouvent, leur
abondance et leur diversité. Il faut d’abord trouver un
plan d’eau qui correspond bien à la définition d’un
marais. La conservation des marais et des oiseaux
qui l’habitent constituent le but ultime de l’exercice. 

Cette surveillance annuelle a lieu entre le 27 mai et
le 12 juillet de chaque année depuis neuf ans et est
parrainée par Études d’oiseaux Canada et
Environnement Canada. Un protocole précis doit
être suivi afin que les données recueillies soient
fiables. La documentation envoyée à chaque
participant-e par Études d’oiseaux Canada sert à
encadrer la surveillance dans ses moindres détails.
En cela, chaque personne qui s’investit dans cette
mission s’avère fort bien soutenue. Une trousse de
formation et d’instructions est envoyée à chacun et
chacune afin de pouvoir transcrire fidèlement les
relevés d’oiseaux.

Deux visites par marais doivent être effectuées entre
les dates mentionnées plus haut; une période d’au
moins dix jours doit séparer ces deux visites. Les
résultats sont compilés et décrits sur des formulaires
appropriés. Il faut posséder un lecteur de disque
compact muni de piles pouvant être utilisé lors de
l’appel des oiseaux. Le disque est fourni dans la
trousse d’information des participants. Les espèces
prioritaires recherchées, car elles dépendent des
marais pour un ou plusieurs stades de leur cycle de
vie, sont : le Grèbe à bec bigarré, le Râle jaune, la
Gallinule poule-d’eau, le Butor d’Amérique, le Râle
de Virginie, le Foulque d’Amérique, le Petit Blongios
et la Marouette de Caroline.

J’ai participé à trois reprises depuis cinq ans à ce
travail de recherche au marais Barbara sur le 2e
rang Doncaster.  Je remercie d’ailleurs monsieur
Roma Richard de m’avoir permis de circuler sur sa

propriété pour faire mes observations. Lorsqu’on
visionne une émission télévisée sur la faune et qu’on
voit les scientifiques accomplir leur tâche, on mesure
l’importance de leur travail. Quand on accomplit soi-
même une besogne similaire, on a nettement
l’impression de faire œuvre utile et de contribuer au
bien commun, animal et humain.

Je vous convie donc à cet acte bénévole afin d’y
trouver une fierté légitime. Pour plus d’information
sur ce programme de surveillance des marais, vous
pouvez contacter : Andrew P. Coughlan, Gestionnaire
des programmes - Québec. Études d’Oiseaux
Canada, 1141, route de l’Église, 8e étage, Québec
(Qc) G1V 3W5 - Téléphone : 1-866-518-0212
(sans frais); (418) 649-6062
Courriel : acoughlan@bsc-eoc.org
www.bsc-eoc.org/volunteer/qcmmp/index.jsp

Si vous avez des commentaires ou des questions
concernant l’ornithologie, écrivez-moi à :
ozoizo@cgocable.ca.

Depuis douze ans a lieu à Québec une compétition
pour les boissons alcooliques produites au Québec.
À cette occasion, les producteurs inscrivent les
produits qu’ils désirent voir évaluer, à l’aveugle, par
une équipe de connaisseurs; ces connaisseurs sont
des œnologues, des sommeliers ou encore des
membres de confréries bachiques. Cette équipe
travaille sous la supervision de Me Ghislain K.-
Laflamme, grand ambassadeur du vin au Québec.
Cette année, soixante-dix producteurs de boissons
alcooliques ont inscrit deux cent soixante-trois
produits répartis dans plusieurs catégories. Les
producteurs inscrits viennent de toutes les régions
du Québec.  Chacune des régions s’est démarquée

en remportant un ou plusieurs prix, soit une médaille
Grand Or, Or, Argent ou encore un Sceau de
distinction.

Dans notre région, cinq producteurs se sont
démarqués, dont plusieurs fréquentent le Marché
d’été de Val-David. Ce sont :
• Hydromellerie et Cidrerie Intermiel avec une

médaille Grand Or pour le produit Médiéval,
quatre médailles Or pour les produits Macle,
Macle Réserve, Rosée et Jardins mellifères miel et
cassis et trois Sceaux de distinction pour les
produits Geai Bleu, Benoîte et Jardins mellifères
miel et bleuets

• La Petite Paysanne avec une médaille Or, un
Sceau de distinction pour ses produits boisson de
petits fruits La Petite Paysanne

• Cidrerie du Verger Gervais et Labelle avec une
médaille Or pour le produit Le framboisier et un
Sceau de distinction pour le produit Tempête

• Les Vergers Lafrance avec deux médailles Or
pour les produits Domaine Lafrance cidre fort
pétillant et Domaine Lafrance, cidre de glace

• Verger Lacroix Cidrerie avec une médaille Or
pour le produit Le Givre de St-Joseph et deux
Sceaux de distinction pour les produits Le Feu
Sacré et Signature Lacroix

La collaboration du MAPAQ contribue au succès de
cet événement. Madame Dominique Fortin, sous-
ministre associée a remis avec plaisir les certificats
aux producteurs lauréats, lors de la soirée Gala
tenue  à Drummondville, le 7 avril dernier.

Par Richard Lauzon

LA SURVEILLANCE de marais

NOS PRODUCTEURS À L’HONNEUR! 
Coupe des Nations 2011

Il faudrait un bien grand livre pour
retracer l'apport de Gilberte
Laverdure à la vie culturelle de Val-
David. Voici seulement quelques
toutes petites lignes dictées du fond
du cœur, en guise de  devoir de
mémoire.

Gilberte Laverdure a été une
pionnière de la culture à Val-David.
Gilberte n'était pas une artiste
patentée. Cette femme de la grande
famille des Saint- Louis était avant tout une mère de
famille nombreuse, à la fois discrète et audacieuse.
Elle voulait que tous ces êtres qu'elle avait mis au
monde aient accès à la fréquentation des livres, à la
pratique de la musique, de la danse, des arts
plastiques. Elle croyait à la beauté à hauteur d’enfant.
La beauté vécue, partagée, dynamisée par les
rapports fructueux du groupe. 

L'offre n'étant pas là, dans son village natal du milieu
des années 60, elle décida tout simplement de la
créer! Elle lança donc Le Cercle éducatif et culturel
de Val-David. L'une des premières réalisations de cet
organisme de grand bénévolat fut l'embryon d'une
bibliothèque paroissiale, niché dans la maison
même du professeur Jean-Louis Mathieu et de sa
femme. Rassembleuse, Gilberte savait s'entourer des
personnes ressources qui allaient concrétiser son
rêve de donner à ses enfants, et à tous les enfants de

Val-David qui s'y intéresseraient, la
possibilité de VIVRE des expériences
artistiques de grande qualité.

C'est ainsi que pendant plusieurs
années, la dynamique et talentueuse
Ginette Anfousse prodigua des cours
de ballet classique et d'arts
plastiques. Puis, vint le pianiste Guy
Durand, qui multiplia les classes de
flûte à bec. Parallèlement à ces
activités pédagogiques, Le Cercle
éducatif et culturel de Val-David
présentait des récitals. Entre autres,

Guy Durand au piano, sous la présidence d'honneur
de son maître le grand Paul Loyonnet. La violoniste
Chantal Dieudonnée. La soprano Louise Myette. Et
ainsi de suite... Mais je vous ai promis quelques
lignes seulement? Je conclurai donc en remerciant
d'abord Normand, Gilles, Rachel, Céline, Martine,
Denise d'avoir partagé votre mère avec nous tous,
dans votre enfance, faisant alors de Val-David un
foyer de grande générosité. 

Mais je crois surtout ESSENTIEL - c'est le but de mon
intervention - d'inciter ceux et celles qui ont été
témoins ou collaborateurs de l' œuvre éducative et
culturelle de Gilberte Laverdure, à ne pas l’enterrer
dans le noir et l’oubli. Pourquoi ne pas donner le nom
de cette pionnière à un lieu culturel de notre villlage?
Merci Gilberte pour tout ce que tu nous as offert.
Repose en paix. Tu le mérites tellement. 

Par Thérèse Dumesnil

BREF TÉMOIGNAGE AUX FUNÉRAILLES  
de Madame Gilberte Laverdure
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Découverte

Jean Leloup l’avait bien dit : « Ah, je ne peux pas
vivre sans toi. Et je ne peux pas vivre avec toi.
Mais tu peux très bien vivre sans moi. Je suis
foutu dans les deux cas! »

Au cœur de toutes les relations de couple se trouve
l’intimité, cette dualité entre les besoins de
dépendance et ceux de contre-dépendance. 
La dépendance est le besoin de rapprochement, de
fusion. La contre-dépendance est plutôt le désir
d'autonomie, de liberté.

Dans le couple contemporain, l'idéal est que
chacun ait la capacité d'exprimer à la fois des
besoins de dépendance et de contre-dépendance
et de savoir créer un espace de dialogue afin de
trouver ensemble des solutions pour répondre aux
besoins de rapprochement et d'éloignement de
l’autre. C'est le trio « Moi, Nous, Toi ». Tout un défi!
Disons qu'il y en a qui sont mieux équipés que
d'autres pour y arriver. Quiconque vit la moindre
solitude comme une crainte de se faire lâcher, ou
encore le moindre rapprochement comme une
tentative d'envahissement et de contrôle, se sent
malheureux précisément parce que l'actuelle
situation replonge dans des blessures profondes de
l'enfance. Comme le dit Jacques Salomé « Une
relation, pour s'inscrire au futur, doit construire un
présent sur un passé clarifié ». 

Il est illusoire de croire qu'on a les mêmes besoins
d'intimité. Mais quand les besoins sont
disproportionnés, un conflit paradoxal peut se
déclencher.

Résultat : le couple se sent piégé. Plus le
dépendant revendique de la proximité, plus le
contre-dépendant se distancie, par peur de perdre
sa liberté. Encore, plus le dépendant se sent
abandonné, plus il exige du contre-dépendant qu’il
le rassure en répondant à ses demandes de
proximité. Attention, impasse!

Je t'aime gros comme la terre! 

Le dépendant excessif sacrifie sa vie et son identité
pour la relation. Il est aux aguets des moindres
oublis, les retards... de peur d'être abandonné. Faire
l'amour est surtout un moyen d'être rassuré.
Surtout, il veut éviter à tout prix de déplaire au
contre-dépendant, croyant à tort que l'amour finira
par vaincre tous les problèmes conjugaux. Il ignore
que le meilleur moyen de conquérir le contre-
dépendant est justement de cesser de «tout faire». 

Mais le dépendant vit aussi de l'ambivalence.
«Dois-je quitter cette relation souffrante et
humiliante ou dois-je me rappeler que je n'ai
jamais été aussi amoureux et que je vais mourir
sans lui?». Il espère secrètement que l'autre
apaisera sa désespérance.

Au début, le dépendant refoule son ressentiment.
Puis, inévitablement, sa frustration augmente et sa
colère peut devenir autodestructrice. Arrivent alors
la jalousie, la possessivité et parfois même le jeu de
l'indifférence et du chantage. Le dépendant peut
exploser de violence pour reprendre son pouvoir
perdu ou même menacer de se suicider.

D'emblée, le dépendant semble être la victime de
cette dynamique relationnelle. Pourtant, il s'agit
bien d'une affaire à deux, dosée et modulée au
rythme de l'investissement et de la stratégie de
chacun, entre son besoin de rapprochement et le
besoin d'autonomie de son partenaire contre-
dépendant.  

Suite le mois prochain où seront abordées les
caractéristiques du contre-dépendant ainsi que
des pistes de solutions pour sortir de l'impasse et
trouver la juste distance.

Référence : Le paradoxe de la passion : les jeux de
l'amour et du pouvoir, Delis, D. et Phillips, C. Éd.
Robert Laffont, 1992.

Pour joindre l'auteure :  
www.nicoledesjardins.com / 819-320-0234

Parfois proche, parfois lointain :
TROUVER LA JUSTE DISTANCE

(PREMIÈRE PARTIE)

Par Nicole Desjardins, M.A.
Thérapeute conjugale et familiale
Sexologue - Psychothérapeute
Travailleuse sociale

À compter du samedi 4 juin prochain,une
soixantaine d’éleveurs, de maraîchers, de
producteurs agricoles et d’artisans de la table
viendront chaque semaine présenter leurs produits
rue de l’Académie, à Val-David, comme ils le font
depuis 10 ans, et ce jusqu’en octobre. Vous les avez
toujours encouragés et c’est pour ça que le marché
s’est développé si magnifiquement.

Depuis 10 ans, ils sont fidèles à nos rendez-vous,
quelque soit la distance qu’ils ont à parcourir, de
Saint-Eustache, de Mont-Laurier, de Saint-Lin, de
Brownsburg, de Brébeuf, de Montréal et même de
la Rive-Sud. Ils sont là dès neuf heures, tous les
samedis de l’été, qu’il fasse beau ou qu’il pleuve. Et
depuis huit ans, ils viennent aussi en décembre,
pour le Marché de Noël. Et en hiver, environ une fois
à tous les mois. Mais cette année, tout cela risque
de changer. 

Rue de l’Académie, nous atteignons la limite
d’espace disponible. À l’école Saint-Jean-Baptiste,

qui accueillait le Marché de Noël et les
Marchés d’hiver, nous ne pourrons plus
utiliser les locaux qui sont en réfection. 

Les marchés de Val-David ont bien fonctionné
jusqu’à maintenant parce qu’il y a des partenaires
convaincus qui les soutiennent: la municipalité
d’abord, qui aide au financement et prête quelques
gloriettes au marché d’été; nos partenaires
commerciaux depuis le début ensuite, la Caisse
Desjardins de Sainte-Agathe-des-Monts, Metro
Dufresne, le CLD des Laurentides et la Clef des
champs, sans qui nous ne pourrions pas payer la
publicité indispensable au développement de la

clientèle, notre équipe pour monter et encadrer les
marchés, ni même offrir à nos visiteurs quelque
encouragement à revenir, avec nos concours. Enfin,
sans la Commission scolaire des Laurentides et la
direction des écoles Sainte-Marie et Saint-Jean-
Baptiste, nous n’aurions jamais pu lancer les
Marchés d’hiver.

À l’automne dernier, nous avons ouvert une petite
boutique rue de l’Église, Jour de Marché, dans
l’espoir de maintenir et de créer un lien plus
permanent avec les producteurs de nos terroirs.
Nous avons dû fermer nos portes en juin, pour
diverses raisons, la rentabilité n’étant pas au
rendez-vous.  

Depuis dix ans, nous cherchons, avec la
Municipalité de Val-David, des solutions
pour assurer aux Marchés de Val-David
une certaine permanence, sans laquelle
un dévoppement régulier de la clientèle
n’est pas possible. Aujourd’hui, nous
n’avons pas trouvé de site plus propice
que la rue de l’Académie pour le Marché
d’été qui n’a cessé de grandir, et qui
désormais manque d’espace. Pour ce
qui est des marchés d’hiver, nous
n’avons plus de toit. Il va falloir trouver
des solutions, et rapidement. Les
marchés de Val-David font partie du
cycle économique et touristique de
notre village et ils ont gagné, au fil des
années, leur petite place dans l’espace
événementiel du village. Je ne sais pas si
Le Marché d’été, le Marché de Noël et
les Marchés d’hiver ont un avenir à Val-
David. Mais si nous y tenons, nous
allons devoir, dans le cadre de notre
municipalité, leur assurer une vraie
place. 

Faute d’espace 
pour les accueillir :

NOS MARCHÉS À VAL-DAVID
ONT-ILS UN AVENIR?

Par Diane Seguin

1324. route 117, Val-David, Qc J0T 2N0

- Hambourgeois maison
- pannini's, salades
- frites et mayo maison
- pâtes assorties
- cafés équitables

Déjeuner et Brunch
Tous les samedis et dimanches

(819) 320.0117

BISTRO-CAFÉ

Cuisine sans façon

Le Comptoir

TABLE
D’HÔTE
à partir de

795$
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Dans un rapport lu par la mairesse Nicole
Davidson lors de l’assemblée municipale d’avril
dernier celle-ci allègue, sans fournir de preuves,
que la Fédération québécoise de la montagne et
de l’escalade (FQME) aurait soutiré des dizaines
de milliers de dollars en trop aux citoyens de Val-
David pour une assurance escalade supposément
gratuite. Cette affirmation a donné lieu au renvoi
de la FQME.

L’annonce, en décembre dernier, du coût des
assurances payé par la municipalité de Val-David
(MVD) pour se protéger contre d’éventuelles
poursuites liées à la pratique de l’escalade sur son
territoire a soulevé une controverse envenimée. On
peut lire dans le rapport de la mairesse que cette
facture a coûté 23 000 $ en 2009 seulement et
que, grâce aux interventions musclées du directeur
général de la municipalité, celle-ci a été ramenée
à 2 000 $ à peine pour 2010. Il n’y a aucune
raison pour que les citoyens paient dix fois trop
pour un service d’assurance soutient la mairesse
dans son rapport. Dans la foulée de ce
redressement, la MVD a mis fin à l’entente qui la
liait à la FQME. 

Précisons que la Fédération québécoise de la

montagne, unique porte-parole du gouvernement
du Québec en matière d’escalade, a été fondée
par deux personnalités de Val-David1, qu’elle a été
soutenue par des générations de grimpeurs val-
davidois, et qu’elle compte à Val-David même des
adeptes et des experts de réputation nationale qui
lui sont tous loyaux. À la lecture du rapport de la
mairesse, tout porte à croire que la FQME serait un
organisme frauduleux qui a réussi à berner au fil
des ans plusieurs conseils municipaux et des
centaines d’adeptes. 

Cependant, lorsqu’on analyse la situation de
façon objective, le portrait devient tout autre.
Revoyons les faits.
1. Le bail

En novembre 2001, la municipalité de Val-
David signe un bail avec la FQME par lequel elle
lui accorde gratuitement la libre utilisation des
parois d’escalade de Val-David pour la pratique
de cette activité par ses membres. La FQME
s’engage en contrepartie à maintenir une
assurance responsabilité civile de 2 millions de
dollars (augmentée depuis à 5 millions de
dollars) pour la durée du bail au bénéfice du
Locateur (la municipalité de Val-David). En
d’autres termes, la FQME garantit à la
municipalité la gratuité de cette assurance.

2. Les cartes de membres
Pour faciliter son travail et améliorer la qualité
des services offerts à la clientèle des grimpeurs,

la municipalité de Val-David conclut une
entente verbale avec la FQME pour la vente de
ses cartes de membres. Il s’agit d’une entente
qui facilite la gestion de l’activité escalade tout
en assurant à la municipalité des revenus
additionnels (voir point 3). 

3. Les versements du produit de la vente des
cartes de membres à la FQME
Un rapport mensuel de vente des cartes de
membres rédigées par les préposés de la
municipalité permet à la FQME de facturer les
sommes convenues. La municipalité paie donc
à la FQME la portion qui lui revient et conserve
une ristourne pour couvrir ses frais de gestion et
réaliser son profit. En 2009, ces ventes
totalisent 37 155 $. La municipalité verse,
comme convenu, la somme de 23 553 $ à la
FQME et conserve le solde en tant que
ristourne. 

Allégations de paiements fantômes
La municipalité allègue que les versements payés
à la FQME cachent un moyen détourné pour lui
faire payer une facture d’assurance salée même si
elle ne présente aucune preuve à l’appui. La
mairesse précise ainsi dans son rapport : Lorsque
notre directeur général a conclu que plus de 
23 000 $ de l’argent retourné à la FQME était
pour cette assurance… Pourtant, aucune facture
d’assurance n’a été émise à la municipalité par la
FQME. Ce montant de 23 000 $ couvre
uniquement les sommes dues à la FQME suite à
la vente des cartes de membres.

Or, si les allégations de la mairesse ne sont pas
soutenues par les factures de la FQME, sur quoi
fonde-t-elle son raisonnement ? Personnellement,
après l’étude des factures, j’en arrive à la
conclusion que l’assurance fournie par la FQME
est gratuite comme stipulé dans le bail.

Sachant maintenant que l’assurance fournie par
la FQME est gratuite – plutôt que les 23 000 $
allégués –, la question demeure entière : pourquoi
vouloir à tout prix évincer la FQME du parc
Dufresne ?

Pour clore l’année 2010, cette problématique
entourant le dossier des assurances d’escalade
de la municipalité se termine sur une note
absurde. En évinçant la FQME, la municipalité
décide de gérer elle-même l’activité escalade sur
son territoire. Elle devient membre d’Aventure
écotourisme Québec (AÉQ), et adhère à leur
assurance au coût de 2 000 $ pour remplacer
celle qui était fournie gratuitement par la FQME.
Mais le bail signé avec la FQME demeurait en
vigueur tant que l’entente signée en 2001 n’était
pas formellement résiliée – la municipalité a mis

un terme à cette entente il y a quelques mois à
peine. Ainsi, tout au long de cette année, la
municipalité était doublement assurée par la
FQME à titre gratuit et par l’AÉQ au coût de 2000
$.

L’apport monétaire de la FQME en 2009
Au-delà de la question des assurances, il demeure
un fait important à considérer : la FQME a investi
59 537 $ dans le parc Dufresne, ce dont le
rapport de la mairesse ne fait aucune mention. Il
s’agit des investissements, dépenses et ristournes
qui couvrent les frais de gestion (29 721 $),
l’aménagement et l’entretien des parois (6 522
$), la publicité à l’échelle nationale (6446 $),
l’organisation du festival Festiroc (3 060 $) ainsi
que les ristournes consenties à la municipalité
pour la vente des cartes de membres (13 788 $).
Si les chiffres varient d’année en année, la logique
demeure toujours la même : la FQME réinvestit
des sommes importantes pour l’entretien et la
sécurité des parois d’escalade, ce que la
municipalité de Val-David n’a pas à assumer.

LE DANGER 
Le pire dans ce dossier c’est que la MVD, qui
s’improvise comme gestionnaire d’une activité dite
extrême, oublie qu’elle n’a aucune compétence
dans le domaine de l’escalade. On ne parle pas ici
d’égouts, de canalisations, d’entretien de routes
ou autres. On parle de vies humaines mises en
danger si les sites ne sont pas entretenus
adéquatement. La municipalité est-elle en mesure
de nous donner les noms de ses spécialistes qui
faisaient autorité dans le domaine de l’escalade
tout au long de l’année 2010 et qui sont reconnus
pour leur compétence à gérer cette activité au
nom de la municipalité de Val-David ?

En guise de conclusion
Quelle que soit l’issue de ce dossier, il demeure
que la FQME s’est avérée un partenaire de choix
pour la municipalité dans la gestion d’une activité
dite extrême2 pendant près de 10 ans et qu’elle a
vu sa réputation d’organisme honnête et intègre
entachée par le conseil municipal de Val-David.
Elle demeure aux yeux des spécialistes de
l’escalade au Québec et aux yeux du
gouvernement du Québec, un organisme
honorable et dévoué ayant mérité tout notre
respect pour son implication dans le domaine de
l’escalade.

N’aurait-il pas mieux valu renégocier l’entente avec
la FQME et tenter de préserver cette relation
hautement fonctionnelle et profitable pour la
municipalité de Val-David plutôt que de faire table
rase et repartir à zéro sur des bases instables et
risquées ? Peut-on espérer voir la FQME réintégrée
dans ses fonctions en tant que partenaire légitime
pour la gestion de l’escalade à Val-David ? Une
lettre de réconciliation ne serait-elle pas la
bienvenue ? 

La question demeure entière : pourquoi avoir
évincé la FQME ?

1 - Claude Lavallée et Gilles Parent
2 - Selon Antidote, se dit de certaines activités se 

pratiquant dans des conditions très difficiles, 
dangereuses. Sports extrêmes. Ski extrême.

Par Marc Blais

LE PARC DUFRESNE : 
Des faits ou une certaine vision… déformée? (suite)

RE/MAX DES SOMMETS INC.

Bureau de Morin-Heights : 422, route 364, Morin-Heights  Tél. : 450.226.2672
795, boul. Ste-Adèle, Ste-Adèle (Québec) Tél. : 450.229.6666 - 514.334.6666

Martin Landry
819-325-2021

Agence immobilière

courtier immobilier

STE-ADÈLE : reprise de finance,grande 
maison située dans un beau secteur paisible sur 
le ch du lac renaud. 3 chambres, foyer, garage, 
2 salles de bains. Déja convertit en 2 logements. 
Terrain de 16 000 pc. Idéal pour investisseurs! 
168 000$ - MLS 8440244

NOTRE-DAME-DE-LA-MERCI,
12 min. de St-Donat - 60 min. de MTL, maison 
spacieuse très confortable et tres bien 
aménagée, rénovée et entretenue avec style et 
qualité. 3 chambres, 2 salles de bains, cuisine 
ultrafonctionnelle à aire ouverte avec salle à 
manger et salon. Véranda intérieure, 3 terrasses 
extérieures, grand terrain de 44 350 pc avec vue 
sur le lac du marcheur et les montagnes. 
Seulement 189 000$ - MLS 8550330

VAL-DAVID : Beau grand domaine de 2.3 acres terrain plat 
et boisé avec 150 pieds de frontage sur le lac Paquin. Maison 
au cachet unique a 3 étages avec possibilité de 6 chambres, 
plafond de 14 pi., grand salon avec foyer, salle a diner avec 
vue sur le lac. Un ruisseau 
sillonne la propriété.VENEZ 
CONSTATER PAR VOUS MEME
SUR MLS EN VISITE VITUELLE 
360 DEGRÉS!  Ce paradis est 
vous pour 699 000$
MLS 8419869

jusqu'a concurrence de

Je vous donne l'opportunité 
de gagner votre habitation
QUE VOUS ACHETIEZ OU 

VENDEZ UNE MAISON 
AVEC MES SERVICES de 

courtier OU EN DONNANT 
UNE RÉFÉRENCE D'UNE 
CONNAISSANCE VOUS 

DEVENEZ ÉLIGIBLE!

POUR PLUS DE DÉTAILS 
CONSULTEZ LE 

www.gagnezvotrehabitation.com

(ce programme est exclusif à 
RE/MAX des Sommets 795, boul. 
Ste-Adèle et 422, route 364, 
Morin-Heights et bureau rue de 
l'église Val-David)

STE-ADÈLE 
maison située d
le ch du lac ren
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Place Publique

Informer plutôt 
que pénaliser
par Yves Lamarche, citoyen de Val-David

Quel ne fût pas ma surprise de recevoir dans mon
courrier un relevé de mon compte de taxes en date
du 20 avril 2011, qui me réclamait la somme de $
1 583,75 avec une pénalité de $ 25,55 en intérêts.
Depuis plus de vingt ans, je paie mes taxes
municipales de façons assidu en trois versements,
le premier en janvier, le second en mai et le dernier
au mois d’août. Voilà que cette année pour alléger
le fardeau d’une augmentation substantielle, vous
décidez de changer la fréquence des versements et
de passer à quatre échéances par année, soit les
mois de février, avril, juin et août. Le « hic »! est que
vous avez effectué ce changement sans en avertir
correctement les contribuables de Val-David.
Résultat, plusieurs citoyens comme moi, n’ont pas
remarqué ce changement et n’ont pas respecté le
second échéancier prévu pour avril 2011, le croyant
toujours en mai.

Il me semble qu’il aurait été plus judicieux d’envoyer
un avertissement avec le nouvel échéancier et
informer adéquatement vos concitoyens qui par
ignorance auraient omis de payer le 2ème
versement.

Vous avez choisi de pénaliser plutôt que d’informer
et par le fait même empocher des revenus
supplémentaires sur le dos des contribuables.

Il  serait bienvenue de votre part de reconnaitre une
situation injuste et bien involontaire et permettre
aux personnes victimes de cette situation de revenir
dans un mode de paiement par échéancier. Merci
de votre compréhension!

Réponse :

Monsieur Lamarche,

Votre lettre a déjà reçu une réponse personnelle de
la Municipalité, dont l’essentiel sera ici reproduit
avec complément d’information.

Depuis quelques années déjà que les citoyens
réclamaient la possibilité de payer leurs taxes en
quatre versements, cette disposition leur a été
accordée pour l’année 2011.

Nous concevons que des avis personnalisés
auraient pu éviter le malentendu dont vous êtes
victime.  Néanmoins, il en a été question lors de
l’adoption du budget en décembre dernier et à
diverses reprises dans nos communications.  De
plus, les coupons de remise inclus au compte de
taxes sur lesquels apparaissent les dates
d’échéance ont été modifiés en conséquence.

Malgré tout, il est bien possible que ce changement
ait échappé à certaines personnes.  Il a pourtant été
fait de bonne foi pour faciliter la vie à une majorité
de citoyens.

Les intérêts applicables sur les montants non payés
avant la date d’échéance le sont en vertu d’un
règlement qui ne peut être modifié en cours
d’exercice, même pour les meilleures raisons du
monde.

_____________________________________

Avons-nous le droit de
promener un chien en laisse
sur la piste linéaire ?
Par Catherine Ostiguy et Luc Pion

Réponse :

Madame Ostiguy et Monsieur Pion,

Les règlements applicables à l’utilisation du parc
linéaire Le P’tit Train du Nord sont établis par la
Corporation du même nom.  En consultant ces
règlements, on apprend que les chiens ne sont pas
admis sur le parc linéaire.  Des pictogrammes en
bordure de la piste l’indiquent d’ailleurs assez
clairement.  D’abord pour des raisons de sécurité
faciles à comprendre : il suffit d’un instant pour
qu’un animal, même en laisse, s’interpose sur le
chemin d’un cycliste dont la chute pourrait être
grave, sinon fatale.  Et ensuite, pour des raisons
d’hygiène publique tout aussi évidentes.  

Je profite de l’occasion qui m’est offerte pour
exhorter ici les propriétaires de chiens, ceux que je
croise régulièrement en promenant le mien et tous
les autres, à respecter cette consigne.

_____________________________________

Priorités aux dépenses
nécessaires
par Thérèse Roberge, citoyenne

Dans une longue lettre adressée au journal,
madame Thérèse Roberge s’interroge sur les
priorités auquelles le conseil municipal doit faire
face: équité pour les citoyens de tous âges, réponse
aux besoins fondamentaux: logement, vêtements,
nourriture, transport, sécurité.

«Notre village a déjà des acquisitions tant au niveau
culturel, sportif et plein air…agrandir ces
acquisitions (parcs, bibliothèque, etc.) signifie
augmenter les dépenses pour tout maintenir en bon
état», écrit-elle. L’achat de l’église représente, à ses
yeux, un gouffre financier : « sommes-nous prêts à
dilapider nos taxes pour la rénovation et le maintien
d’une salle communautaire? (…) «Soyons

responsables, évaluons nos besoins fondamentaux:
caserne de pompiers, garage municipal, réseau
routier…demandons à nos élu(es) les logements à
prix abordables, des résidences pour nos aînés…Où
sont les projets pour développer des emplois
stables/permanents et pas seulement saisonniers?
Des projets, pas seulement récréatifs/saisonniers,
pas seulement au «coeur du village» mais aussi
pour ses «poumons»: sur la route 117, en autres,
pour les citoyens de tous âges, de tous les districts!»
Et c’est signé: «Une citoyenne, sans bordure ni
trottoir, pas toujours des accotements, surtout pas
l’hiver, là où les chemins rétricissent avec la neige au
Lac Paquin.» (NDLR)

Réponse :

Madame Roberge,

Pour le bénéfice des lecteurs, je résumerai ici la
réponse que je vous ai faite personnellement à la
réception de votre lettre.

Nous sommes bien conscients que les citoyens ont
dû faire face à d’importantes augmentations de
taxes ces dernières années, mais elles sont le
résultat du dernier rôle d’évaluation, comme ce fut
le cas à la grandeur de la région et même de la
province.  Cela n’a rien à voir avec les emprunts que
nous planifions cette année.  Autrement dit, ces
emprunts ne seront pas la cause d’augmentation
de taxes au cours des années qui viennent, parce
que nous avons prévu une série de mesures pour
les renflouer sans toucher aux taxes, dont une
réserve financière à même nos surplus et d’autres
ajustements budgétaires.  Si nous devions
augmenter les taxes pour 2012 ce ne serait pas à
cause de ces emprunts. 

Quant au rôle triennal à venir en 2012, rien ne nous
permet d’entrevoir ce qu’il sera.  L’évaluation des
propriétés est faite à partir de critères reliés au
marché immobilier et sur lequel nous n’avons
aucun pouvoir.  Notre seul pouvoir consiste
uniquement à ajuster le taux de taxe foncière de
manière à réduire l’impact global lorsque les
évaluations subissent une hausse importante.

Vous vous plaignez de l’état des chemins.  C’est
justement parce que nous sommes conscients de
cette situation que, parmi les emprunts proposés, il
y avait des montants importants prévus pour réparer
les chemins, entre autres du côté du Lac Paquin.  En
signant le registre, un nombre important de citoyens
se sont opposés à ces emprunts.

En dépit du résultat du registre, nous avons
reformulé les règlements d’emprunt parce qu’il
nous apparaît essentiel de faire les réparations
planifiées aux chemins, de rendre notre caserne
d’incendie conforme et de fournir à notre garage
municipal les installations nécessaires pour offrir les
meilleurs services possibles à tous les habitants de
Val-David directement concernés par ces besoins.
Aucun projet  particulier qui ne soit d’intérêt général
n’est prévu à ces emprunts.

En ce qui concerne le réseau d’aqueduc, il s’agit de
l’entretenir de façon impeccable pour la santé et la
sécurité de nos citoyens, tel qu’exigé par la loi.  De
plus, le règlement d’emprunt qui concerne ces
travaux est financé à 90 % par la taxe d’accise et la
contribution du Québec.

Pour ce qui est des travaux relatifs au branchement
au réseau d’égout d’un nouveau secteur, vous
n’avez pas à vous inquiéter puisque l’emprunt qui y
est associé serait assumé exclusivement par les
propriétaires du secteur concerné, de la même
manière que vous assumez actuellement votre part
du remboursement du règlement R-467.

Ce sont le bien commun et l’intérêt public qui nous
guident et rien d’autre.

_____________________________________

Des faits ou une certaine
vision… déformée? (suite)
par Marc Blais

Réponse :

Monsieur Blais,

Le Conseil municipal a fait des choix qui ont fait en
sorte de mettre fin à un partenariat qui ne convenait
plus à la situation actuelle.  La FQME n’a pas été
évincée, comme vous dites et tout ne reposait pas
uniquement sur une question d’argent.

Une fédération a pour mandat de rassembler des
personnes ayant un intérêt commun.  Toute
fédération, aussi noble soit-elle, n’a pas le mandat
de gérer un territoire municipal.  La Municipalité a
donc tout simplement décidé d’assumer ses
responsabilités autrement qu’à travers la
Fédération.

D’ailleurs, les membres de la FQME conservent le
privilège non négligeable de grimper gratuitement à
Val-David.  Les non-résidants n’ont que les droits
d’accès à payer, comme c’est le cas dans tous les
parcs de la SEPAQ.  Nous n’avons ni plus ni moins
fait qu’appliquer le principe universel de droits
d’accès aux grimpeurs comme aux marcheurs,
raquetteurs et skieurs.

Ceci dit, Monsieur Blais, nous ne reviendrons plus
sur le sujet pour nous justifier.  Nous sommes
convaincus d’agir dans l’intérêt du bien commun,
que cela en contrarie quelques-uns ou non.

_____________________________________

Nicole Davidson
Mairesse

Réponses de madame la mairesse Nicole Davidson…
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DR JEAN-FRANÇOIS PITT
Chirurgien-dentiste

Dentisterie familiale - Esthétique - Chirurgie - Ponts - Traitement de canal
Service d’implants et denturologie Benoît Hébert

Heures d’ouverture
Lundi et mercredi : 10 h à 20 h

Mardi et jeudi : 8 h30 à 17 h

2350, rue de l’Église, Val-David  819-322-9999

PHARMACIE MAXIM CHARLAND

1291, rue Dufresne, Val-David • 819 322-3232 Livraison à domicile gratuite sur semaine

Venez voir nos comptoirs de cosmétiques 
et nos produits en promotion

HEURES D’OUVERTURE
Lundi au vendredi de 8h30 à 20h
Samedi et dimanche de 9h à 17h

1184,  rue Duquette •  VAL-DAVID •  819.322.1436 •  w w w.cameleonpublidesign.com1184,  rue D uquette •  VAL-DAVID •  819.322.1436 •  w w w.c ameleonpublidesign.com1184,  rue Duquette •  VAL-DAVID •  819.322.1436 •  w w w.cameleonpublidesign.com

graphisme graphisme •  impression grand format  impression grand format •  enseigne  enseigne •  lettrage  lettrage •  t-shir t t-shir t
graphisme •  impression grand format •  enseigne •  lettrage •  t-shir t

98$
2 côtés, 4 coul. Montage en sus.

Carton 12 pts. 

1000 cartes d’affaire

145$
1 côté, 4 coul. Montage en sus.

BANNIÈRE 4’ X 8’

500 cartes d’aff.
Pour commande de 600$ et plus.

Carton 12 pts - 1 ou 2 côté, montage en sus.

Frais pour laminage mat ou glacé.

GRATUIT Laminage Mat ou Glacé

L’ACHAT LOCAL EST  PROFITABLE À TOUS!
CLOUTIER & FILS EXCAVATION

1310, route 117, Val-David, 819 322-1421

PIZZA NIKO’S 
950, Route 117, Val-David, 819 322-3422

Faites-vous connaître avec Ski-se-Dit.
4 000 lecteurs assidus, chaque mois. 819.322.7969 • ski-se-dit@cgocable.ca

CAPÉLIOS 
Bureautique, tenue de livres et payes, récupération taxes sur maisons

Val-David, 819 322-6253 • www.capelios.com
Services informatiques

WINDOWS - MAC - LINUX
Mathieu Papineau
450-675-4693450-675-4693
info@ctrl-alt-mat.cominfo@ctrl-alt-mat.com

Installation - Réparation - NettoyageInstallation - Réparation - Nettoyage
Réseautique - Formation - PiècesRéseautique - Formation - Pièces

Ordinateurs de bureau et portablesOrdinateurs de bureau et portables
Support à distance et à domicileSupport à distance et à domicile

w w w . c t r l - a l t - m a t . c o mw w w . c t r l - a l t - m a t . c o m

2444, rue de l’Église, Val-David

(819) 322-7978

MON VÉLO, MA BOUTIQUE
L’achat local, ça fait toute la différence!
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